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A. QUESTIONS SOUMISES POUR ADOPTION À LA 30ème SESSION DE LA COMMISSION 

DU CODEX ALIMENTARIUS  
 
Projet de norme à l’étape 8 de la procédure 
 
1. Projet de norme pour les matières grasses tartinables et les mélanges tartinables (par. 62, Annexe II) 

Les gouvernements souhaitant proposer des amendements ou formuler des observations sur les documents 
susmentionnés peuvent le faire en écrivant, conformément au Guide concernant l’examen des normes à l’étape 
8 de la procédure d’élaboration des normes Codex (voir Manuel de la Commission du Codex Alimentarius) au 
Secrétaire, Commission du Codex Alimentarius Commission, Programme mixte FAO/OMS sur les normes 
alimentaires, à l’adresse ci-dessus avant le 30 avril 2007. 

B. DEMANDE D’OBSERVATIONS ET DE RENSEIGNEMENTS 

Code d’usages pour l’entreposage et le transport des graisses et huiles comestibles en vrac : Projet et 
Avant-projet de dispositions 

2. Avant-projet de critères pour évaluer l’acceptabilité de substances en vue de leur inclusion dans une 
liste de cargaisons précédentes acceptables (par. 31, Annexe III) 

3. Projet et Avant-projet de listes de cargaisons précédentes acceptables dans le Code d’usages pour 
l’entreposage et le transport des graisses et huiles comestibles en vrac (par. 90, Annexe IV) 

Les gouvernements et organisations internationales sont invités à faire des commentaires et propositions 
comme mentionné au paragraphe 88.  Il n’est pas demandé d’observations sur l’introduction aux Listes. 

Norme pour les huiles végétales portant un nom spécifique : Projet et Avant-projet d’amendements 

4. Projet d’amendement à la norme pour les huiles végétales portant un nom spécifique : Inclusion de 
l’huile de son de riz (par. 74, Annexe V) 

Les gouvernements et organisations internationales sont invités à faire des commentaires particulièrement 
sur les valeurs entre crochets et à donner les données et les informations suivantes : 

• les volumes d'échanges commerciaux sur le marché international (exportation) ; et 

• l'origine et l'importance des échantillons analysés (lot industriel, huile commerciale, nombre de lots, 
nombre d'échantillons par lot), leur nature (bruts ou raffinés, huile extraite en laboratoire à partir 
d'une matière première) et les méthodes utilisées pour analyser les échantillons.  
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5. Avant-projet d’amendement à la norme pour les huiles végétales portant un nom spécifique : 
caroténoïdes totaux  dans l’huile de palme non blanchie (par. 80, Annexe VI) 

Norme pour les huiles d’olive et les huiles de grignons d’olive : avant-projet d’amendement 
 
6. Avant-projet d’amendement à la Norme pour les huiles d’olive et les huiles de grignons d’olive (par. 
107-108, Annexe VII) 
 
Les gouvernements et organisations internationales souhaitant présenter des observations sur les points 2. à 
5. doivent le faire par écrit au Secrétaire, Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires, à 
l’adresse ci-dessus, de préférence par email, avant le 1er décembre 2007 . 
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 RÉSUMÉ ET CONCLUSIONS 
 
 

 
 À sa 20ème session, le Comité du Codex sur les graisses et les huiles est parvenu aux conclusions 
suivantes: 

Questions  pour adoption par la Commission: 

Le Comité: 

- est convenu d’avancer à l’étape 8 le Projet de norme pour les matières grasses tartinables et les 
mélanges tartinables (par. 62, Annexe II); 

- est convenu  de proposer un nouveau travail sur l’amendement à la  Norme pour les huiles 
végétales portant un nom spécifique pour inclure la stéarine et l’oléine de palmiste (par. 113). 

 
Autres questions intéressant la Commission  

Le Comité: 

- est convenu de renvoyer à l’étape 6 le Projet d’amendement à la norme pour les huiles 
végétales portant un nom spécifique: Inclusion de l’huile de son de riz (par. 74, Annexe 
V); 

- est convenu de renvoyer les Projet et Avant-projet de listes de cargaisons précédentes 
respectivement aux étapes 6 et 3 pour observations et considération à la prochaine 
session (par. 90, Annexe IV), et de faire circuler à l’étape 3 l’Avant-projet de critères pour 
évaluer l’acceptabilité de substances en vue de leur inclusion dans une liste de 
cargaisons précédentes acceptables (par. 31, Annexe III); 

- est convenu de renvoyer à l’étape 3 (Procédure accélérée) l’Avant-projet d’amendement à 
la norme pour les huiles végétales portant un nom spécifique: caroténoïdes totaux dans 
l’huile de palme non blanchie (par. 80, Annexe VI);  

- est convenu de faire circuler à l’étape 3 l’Avant-projet d’amendement à la Norme pour les 
huiles d’olive et les huiles de grignons d’olive (par. 107-108, Annexe VII); 

 - est convenu considérer plus avant à sa prochaine session la proposition de travaux futurs 
sur la composition et le nom des huiles végétales modifiées quant aux acides gras (par. 
130-131). 
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INTRODUCTION 

1) Le Comité du Codex sur les graisses et les huiles (CCFO) a tenu sa 20ème session du 19 au 23 février 
2007 à Londres, sur l’aimable invitation du Gouvernement du Royaume-Uni. La réunion a été présidée par M. 
Michael Wight, responsable de la Division Étiquetage, Normes et Allergie de l'Agence des normes 
alimentaires. 125 participants de 40 Pays membres, une Organisation membre et 4 organisations internationales 
y ont assisté. La liste des participants figure à l’Annexe I du rapport.   

OUVERTURE DE LA SESSION 

2) La session a été ouverte par Dame Deirdre Hutton, CBE, Présidente de l'Agence des normes 
alimentaires, qui a accueilli les participants à la dernière réunion du CCFO à se tenir au Royaume-Uni, en leur 
souhaitant de parvenir à un consensus sur les questions encore à l'étude par le Comité. Dame Deirdre a souligné 
combien le travail du Codex est important pour protéger la santé des consommateurs tout en garantissant des 
pratiques commerciales équitables, en rappelant le soutien constant apporté au Codex par le Royaume-Uni et en 
mettant en lumière l'expérience de l'Agence des normes alimentaires au niveau national.  

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR1 (point 1 de l’ordre du jour) 

3) Le Comité a adopté l’ordre du jour provisoire tel que proposé dans le document CX/FO 06/20/1, étant 
entendu que le point 6 de l'ordre du jour sera examiné juste après le point 2 b) de l'ordre du jour, car ces deux 
points de l'ordre du jour sont liés. Le Comité a pris également note des propositions de l'Australie et de la Syrie 
de mettre en œuvre des amendements à la Norme pour les huiles d'olive et les huiles de grignons d'olives et est 
convenu d'examiner ces propositions au point 10 de l'ordre du jour.  

4) Il est convenu aussi de former le groupe de travail suivant et de différer le débat au titre du point 3 de 
l'ordre du jour jusqu’ à ce que le groupe de travail ait présenté ses conclusions à la séance plénière. 

• Le Groupe de travail sur la section concernant les additifs alimentaires dans l'Avant-projet de norme pour 
les matières grasses tartinables et les mélanges tartinables, présidé par les Etats-Unis, présentera des 
recommandations au Comité à la lumière du Rapport du Groupe de travail électronique et des observations des 
pays. 

5) La délégation de la Communauté européenne a informé le Comité d’une répartition de compétence 
entre la Communauté européenne et ses États Membres, conformément au paragraphe 5, Règle II de la 
Procédure de la Commission du Codex Alimentarius. 

QUESTIONS SOUMISES PAR LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS ET PAR D’AUTRES 
COMITÉS DU CODEX (Point 2a de l'ordre du jour)2 

6) Le Comité a pris note des questions discutées lors des 28ème et 29ème sessions de la Commission du 
Codex Alimentarius, en particulier des propositions de la 57ème Session du Comité exécutif concernant le 
processus d'examen critique3 et est convenu d'examiner les délais pour les travaux en cours à la fin de la 
discussion sur chaque point de l'ordre du jour. 

7) Le Comité a noté que la méthode de détermination de la teneur en matière grasse laitière pour le Projet 
de norme pour les matières grasses tartinables et les mélanges tartinables a été ratifiée par la 26ème Session du 
Comité Codex sur les méthodes d’analyse et d’échantillonnage (CCMAS). Le Comité a noté en outre que le 
CCMAS lui a demandé de clarifier l'applicabilité de la méthode proposée pour la détermination de l'eau, des 
solides non gras et de la teneur en matières grasses des matières grasses tartinables. Le Comité a décidé de 

                                                 
1 CX/FO 07/20/1; CRD 1 (Ordre du jour provisoire annoté : Répartition de compétence entre la Communauté européenne et 
ses États membres conformément au paragraphe 5, Article II du Règlement intérieur de la Procédure de la Commission du 
Codex Alimentarius) 
2 CX/FO 07/20/2 
3 ALINORM 06/29/41, para. 8; ALINORM 06/29/3, paras 64-65 



 2 
confier les questions soulevées par le CCMAS au Groupe de travail sur les méthodes d’analyse et 

d’échantillonnage, présidé par le Royaume-Uni, lequel examinera aussi toutes les autres questions concernant les 
méthodes d'analyse actuellement à l'étude par le Comité, y compris les méthodes d'analyse pour l'huile de 
son de riz. 

8) On a informé le Comité que la proposition d'amendement de plusieurs noms d'huiles et noms 
botaniques de graines originales dans la Section 2.1 de la Norme Codex pour les huiles végétales portant un nom 
spécifique, qui avait été présentée par l'ISO durant la dernière session, a été retirée par l'ISO, et qu'elle ne 
figure donc pas dans les points de l'ordre du jour. 

QUESTIONS SOUMISES PAR LA FAO ET L'OMS  : RÉUNION TECHNIQUE FAO/OMS SUR 
L’ÉLABORATION DES CRITÈRES POUR LES CARGAISONS ACCEPTABLES (point 2b de l'ordre 
du jour)4 

9) Le Représentant de la FAO, parlant au nom de la FAO et de l'OMS, a présenté le document CX/FO 
07/20/2, Add 1, et a invité les délégués à se référer au rapport FAO/OMS de la  Réunion technique sur 
l'élaboration de Critères pour les cargaisons précédentes acceptables. On s’est référé aussi au document CRD 2, 
présenté par l'OMS, qui demande au Comité d'envisager de transmettre les critères proposés et le rapport 
FAO/OMS au CCCF.  

10) Le Comité a été informé des mesures prises conjointement par les deux Organisations et avec la 
collaboration de l’Institut National pour la Santé Publique et l’Environnement (RIVM) pour fournir les conseils 
scientifiques demandés par la 19ème Session du CCFO. Ces mesures ont compris la préparation d'un document 
de contexte préparé à partir d'informations soumises en réponse à une demande spécifique de données, et 
également à partir d'informations pertinentes provenant de sessions précédentes du CCFO. Le document a 
ensuite été discuté initialement par un groupe d’experts sélectionné par la FAO et l'OMS via un Groupe de 
travail électronique, qui a ensuite élaboré les critères durant une réunion technique qui s'est tenue à Bilthoven, 
aux Pays-Bas, les 7-9 novembre 2006.  

11) Le Consultant de la FAO, M. Wim Mennes, a présenté les critères au Comité, en soulignant les 
données sur lesquelles les experts se sont fondés pour parvenir aux critères proposés, et la justification de cette 
démarche.  

12) Le Comité a été informé que les critères ont été élaborés pour le transport de cargaisons précédentes 
ainsi que de graisses et d'huiles dans des navires-citernes. Les critères se concentrent uniquement sur les aspects 
liés à la sécurité, car les aspects liés à la qualité sont visés par les spécifications du Codex. Les critères sont de 
nature générique, car on a estimé qu'il n’était est pas faisable d'élaborer des critères spécifiques pour toutes les 
combinaisons possibles de cargaison précédente, de type de construction de citerne, de régime de nettoyage et de 
transformation additionnelle de la cargaison ultérieure de graisse ou d'huile.  

13) Un aspect fondamental des Critères était l'estimation d'une pire hypothèse de contamination d'une 
graisse ou d'une huile à partir d'une cargaison précédente. Pour cette estimation de la pire hypothèse, on 
suppose que la citerne fait l'objet d'un nettoyage et d'une maintenance corrects (Critère 1). En tenant compte 
des divers types de citernes, la Réunion technique a conclu qu’une estimation de la pire hypothèse de 
contamination possible serait de 100 mg de cargaison précédente/kg de graisse ou d'huile. En tenant compte des 
chiffres d'absorption tirés des régimes alimentaires des clusters du GEMS de l'OMS pour la consommation de 
graisses et d'huiles, le chiffre d'absorption le plus élevé pour un seul type de graisse/d'huile par jour a été 
étudié. En tenant également compte de la consommation plus élevée de calories par les enfants et des 
consommations individuelles élevées spécifiques pouvant exister, on a calculé que l'exposition à toute cargaison 
précédente serait d'au maximum 0,1 mg/kg de poids corporel/jour. À partir de cela, les experts ont reconnu 
qu'une cargaison précédente devrait avoir une DJA ou une DJT d'au moins 0,1 mg/kg de poids corporel/jour, 
pour éviter des inquiétudes éventuelles concernant la santé. Les substances pour lesquelles une DJA/DJT 
numérique ne peut être dérivée ou n’est pas disponible devraient être évaluées au cas par cas (Critère 2).  

 

                                                 
4 CX/FO 07/20/2-Add.1, CRD 4 (commentaires de la CE) 
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14) De plus, la Réunion technique ont conseillé de ne pas accepter de substance allergène comme 
cargaison précédente, car il est impossible de déterminer facilement un seuil, et chez les personnes sensibilisées, 
des réponses allergènes peuvent être déclenchées par des niveaux d'exposition bien plus bas que ceux qui sont 
indiqués par la DJA/DJT (Critère 3).  

15) Dans le cas peu probable de réaction chimique des cargaisons précédentes avec la cargaison ultérieure 
de graisses et d'huiles, cette cargaison précédente ne sera acceptable que quand les produits réactionnels seront 
conformes aux Critères 2 et 3 (Critère 4). 

16) En conclusion, le Représentant de la FAO a encouragé le Comité à examiner les critères proposés, en 
vue de faire progresser le travail du CCFO sur cette question, et, pour finir, de rédiger la version définitive du 
Code d’usages recommandé. Les délégués sont invités à faire part de leurs observations sur le rapport 
FAO/OMS et à demander toutes les clarifications additionnelles qui pourraient être nécessaires concernant les 
critères proposés.  

17) Plusieurs délégations ont fait part de leur appréciation du travail entrepris par la FAO/OMS, tout en 
demandant une clarification sur des questions spécifiques. La discussion est présentée succinctement ci-dessous.  

Champ d'application des critères proposés par la FAO/OMS  

18) Les critères proposés ont été élaborés essentiellement pour le transport maritime de graisses et d'huiles 
comestibles. La Réunion technique a noté qu'en l'absence de réglementations nationales, les critères pourraient 
aussi éventuellement s'appliquer aux transports terrestres dans des camions-citernes ou des wagons-citernes.  

Application des critères proposés aux deuxième ou troisième cargaisons précédentes ou seulement à la cargaison 
située juste avant  

19) La deuxième cargaison précédente dilue tous les résidus qui peuvent avoir été laissés par la troisième 
cargaison, tandis que la cargaison située juste avant diluerait les résidus qui peuvent avoir été laissés par la 
deuxième cargaison, par conséquent l'estimation de la pire hypothèse d'exposition basée sur le plus haut niveau 
possible de résidus, soit 100 mg/kg, serait suffisante pour couvrir toutes les cargaisons précédentes.  

Utilisation de la DJA ou de la DJT au lieu de la Dose de référence aiguë pour l'évaluation de l'exposition 
possible une fois dans la vie  

20) La Réunion technique a considéré qu'une exposition journalière durant toute la vie serait en fait 
extrêmement peu probable. Toutefois, on ne peut exclure la possibilité de répétition de l'exposition. Par 
exemple, les industries chimiques dans la zone géographique d'un site de chargement de graisses et d'huiles 
pourraient utiliser un nombre limité de différentes substances chimiques (sous forme de cargaisons précédentes), 
lesquelles augmenteraient le risque d'exposition répétée à une substance particulière.  

Comment décider ce qui constitue un allergène 

21) La Réunion technique a conclu que si le JECFA avait noté l'allergénicité d'une substance, cette 
substance ne devrait pas être considérée comme une cargaison précédente acceptable. En réponse à une question 
sur l’allergénicité des huiles raffinées, le consultant de la FAO a utilisé comme exemple l’huile d’arachide et 
indiqué que normalement elle était commercialisée comme produit raffiné et pouvait par conséquent être 
considérée comme une cargaison acceptable. 

Effet des produits de dégradation éventuels de cargaisons précédentes dans l'huile 

22) Tous les produits de dégradation éventuels devraient aussi être dilués et éliminés par le lavage de la 
citerne. Les procédures de nettoyage seraient modifiées en présence de produits de dégradation collants ou 
polymères. En général, la dégradation d'une cargaison précédente signifie une diminution de la qualité de cette 
cargaison précédente, et risque de limiter son utilisation dans l'industrie chimique. La dégradation pourrait être 
augmentée par des températures élevées durant le transport. Toutefois, la plupart des cargaisons précédentes sont 
liquides à température ambiante, et ne nécessitent donc pas de chauffage. Les substances cireuses ou visqueuses 
seront chauffées juste assez pour rendre le chargement et le déchargement plus efficaces. On n'envisage pas de 
températures excessivement élevées. 
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Cohérence entre les critères proposés et les critères du NIOP et de la FOSFA 

23) En ce qui concerne les procédures de nettoyage et d'inspection, les données soumises par la FOSFA, 
entre autres, décrivant les pratiques acceptées dans l'industrie, sont examinées par les experts et les critères sont 
fondés dessus. Les critères du NIOP pour l'établissement des listes des cargaisons précédentes sont également 
examinés. 

Application pratique des critères 

24) Les critères supposent que les pratiques acceptées dans l'industrie sont respectées lors du transport de 
cargaisons en vrac de graisses et d'huiles. Toutefois, la surveillance et la vérification des pratiques dans 
l'industrie pourraient être du ressort des autorités nationales. 

Contamination possible de cargaisons par des métaux lourds provenant de citernes en acier inoxydable 

25) Les niveaux de métaux lourds dans les graisses et les huiles devraient être visés par d'autres 
dispositions du Codex. Les graisses et les huiles ne sont pas considérées comme agressives pour l'acier 
inoxydable, ce qui limite la lixiviation potentielle de métaux lourds à partir de l'acier inoxydable.  

Autres questions 

26) En réponse à une question spécifique concernant le nombre de substances auxquelles une DJA a été 
attribuée, le Comité a été informé par la Représentante de la FAO que suite à un examen initial des listes aux 
étapes 4 et 7, approximativement sept substances sur chaque liste pourraient nécessiter un examen plus 
approfondi.  

27) La délégation de la Communauté européenne a informé le Comité qu'il lui était impossible de prendre 
position à ce stade, car le rapport final de la Réunion technique doit être soumis à l'Autorité européenne de 
sécurité des aliments pour recueillir l'opinion de celle-ci. Plusieurs délégations étaient favorable à des travaux 
supplémentaires sur cette question, en raison de son importance pour garantir la protection de la santé des 
consommateurs.  

28) La délégation japonaise a demandé que des données provenant du NIOP/de la FOSFA concernant leurs 
critères et d'autres informations pertinentes provenant de Pays membres soient disponibles pour la prochaine 
session.  

29) Le Représentant de la FAO a informé le Comité que la réunion technique FAO/OMS a examiné toutes 
les données disponibles pour l'élaboration des critères, présentées en réponse à la demande de données.  

30) La délégation des Etats-Unis a indiqué au Comité que des informations provenant du NIOP pourraient 
être présentées par l'intermédiaire de leur délégation à la prochaine session, car le NIOP n'a pas le statut 
d'Observateur au sein du Codex.   

31) Le Président a conclu que la poursuite du travail sur les critères suscite de l'intérêt et bénéficie d'un 
soutien général. Le Comité a décidé de faire circuler l'Avant-projet de Critères pour recueillir les commentaires 
à ce sujet à l'étape 3 via une Lettre circulaire et pour le soumettre à un examen lors de la prochaine session, en 
vue d'inclure ces Critères dans le Code d’usages. Dans l'intérêt de la progression du travail, le Président  a 
encouragé le Comité à envisager la possibilité de faire passer les critères à l'étape 5/8 à la prochaine session.  

PROJET DE NORME POUR LES MATIÈRES GRASSES TARTINABLES ET LES MÉLANGES 
TARTINABLES (point 3 de l'ordre du jour)5 

32) Le Comité a rappelé que sa dernière session avait finalisé les dispositions dans le Projet de norme, à 
l'exception de la section sur les additifs, renvoyée à l'étape 6 pour être rédigée de nouveau par un Groupe de 

                                                 
5 CL 2006/39-FO, CX/FO 07/20/3 (commentaires du Brésil, du Costa Rica, de la Communauté européenne, de la Malaisie, 
du Pérou, des États-Unis), CRD 6 (commentaires de l'Indonésie), CRD 7 (commentaires du Japon),  CRD 14 (Rapport du 
Groupe de travail) 
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travail électronique coordonné par les États-Unis. On a fait circuler la section reformulée en vue de recueillir des 
commentaires à ce sujet dans CL 2006/39-FO. 

33) Le Comité a examiné le rapport du Groupe de travail tenu durant la session et présidé par le Dr. Dennis 
Keefe (États-Unis), Mme Kathy Twardek (Canada) jouant le rôle de Rapporteur. le Groupe de travail a examiné 
les Recommandations 1 à 4 de la Lettre circulaire et a mis à jour ces recommandations à la lumière des 
commentaires reçus. Le Comité a débattu des propositions présentées dans CRD 14, comme il est indiqué ci-
dessous.  

Arômes (Recommandation 1) 

34) Le Comité est convenu que la section sur les additifs autoriserait des « arômes naturels et des arômes 
artificiels » dans la rubrique « Arômes », ce qui est en accord avec les dispositions figurant dans d'autres 
Normes Codex. 

Classe fonctionnelles (Recommandation 2) 

35) Le Comité est convenu que les classes fonctionnelles mentionnées dans la Recommandation 2 sont 
justifiées au plan technologique et insère un paragraphe d’introduction indiquant clairement comment les classes 
devraient être utilisées dans la Norme. 

36) La référence aux antioxigènes synergiques a été supprimée car il s’agit d’une sous-classe des 
antioxygènes. 

37) Le Comité est convenu de demander au Comité sur les additifs alimentaires de clarifier si les gaz de 
conditionnement devraient être considérés ou non comme une classe fonctionnelle d'additif alimentaire. 

Niveaux maximum d’utilisation (Recommandation 3) 

38) Le Comité a amendé le paragraphe d’introduction afin de clarifier les conditions d’utilisation des 
additifs figurant dans les classes fonctionnelles.  

Antioxygènes 

39) La délégation de la Communauté européenne a déclaré estimer que les antioxygènes synthétiques 
(BHA, BHT, TBHQ et gallate de propyle) ne sont pas nécessaires dans les produits visés par cette norme, car ces 
produits sont généralement réfrigérés, ce qui leur permet d'avoir une durée de conservation adéquate. Toutefois, 
la CE reconnaît que dans d'autres parties du monde, ces produits ne sont pas réfrigérés et que par conséquent, 
dans le contexte de l'élaboration d'une norme internationale, ces additifs pourraient être inclus.  

40) En ce qui concerne les tocophérols (INS 306 et 307), le Comité est convenu de demander au CCFA de 
clarifier les numéros INS appropriés correspondant aux tocophérols auxquels le JECFA a attribué une DJA. 

Colorants 

41) En ce qui concerne l'extrait de rocou, la délégation des États-Unis a informé le Comité que la 67ème  
Session du JECFA a réévalué les extraits de rocou et a fixé une DJA pour la bixine et une DJA collective pour la 
norbixine et ses sels de sodium et de potassium, ainsi que des spécifications pour tous les extraits qui sont visés 
par les DJA établies, et des spécifications provisoires pour la bixine qui est transformée avec de l'huile. La 
réévaluation sera examinée par le CCFA et on prévoit un réexamen des niveaux d'utilisation et des numéros 
INS.  

42) Le Comité est convenu de demander au Comité sur les additifs alimentaires de clarifier le niveau 
maximum d’utilisation de sécurité qui est acceptable, à la lumière des conseils communiqués récemment par le  
JECFA concernant les spécifications d'identité et de pureté et les DJA pour les extraits d'annatto. Le niveau de 
100 mg/kg a été placé entre crochets en attendant les conseils du CCFA.  

43) Le Comité a rappelé qu'il lui incombe de proposer des niveaux d'utilisation fondés sur une  
justification technologique, et un débat prolongé a lieu sur les niveaux d'utilisation pour les extraits de rocou et 
d'autres colorants. On a rappelé aussi que la justification technologique devrait être fournie conformément à la 
Section 3.2 du Préambule de la Norme générale sur les additifs alimentaires.  
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44) La délégation de la Communauté européenne a déclaré estimer que le niveau de 100 pour les extraits 

de rocou dans les matières grasses tartinables était trop élevé et non justifié technologiquement, et qu'au plan 
technologique, on n'avait pas besoin du caramel Classe II, III et IV. D'autres délégations ont signalé qu'elles 
utilisaient fréquemment ces colorants aux niveaux proposés dans certains types de matières grasses tartinables, 
surtout dans des produits aromatisés.  

45) Le Comité a examiné une proposition qui consiste à fixer deux niveaux d'utilisation pour certains 
colorants, en fonction du type de matière grasse tartinable : un niveau plus bas pour la margarine et les matières 
grasses tartinables similaires, et un niveau plus élevé pour les matières grasses tartinables « aromatisées », par 
exemple les produits comportant des arômes comme les fruits ou le chocolat. Certaines délégations ont appuyé 
cette proposition, car elle couvrirait tous les cas possibles, mais elles ont du mal à définir exactement les types de 
matières grasses tartinables qui seraient visés. La délégation du Japon a élevé une objection contre la fixation de 
deux niveaux, car elle considérait que le niveau proposé repose sur une justification technologique claire, même 
pour les produits de type margarine, et que la définition de types additionnels de matières grasses tartinables 
pourrait avoir des répercussions sur les autres sections de la Norme, qui ont déjà été finalisées.   

46) La délégation des États-Unis a souligné que tous les additifs devraient être utilisés conformément au 
principe des bonnes pratiques de fabrication (BPF), comme il est décrit dans la section 3.3 de la GSFA, et même 
quand il existe un niveau numérique, ils sont utilisés seulement dans la quantité nécessaire à des fins 
technologiques. La délégation a signalé aussi qu'un seul niveau d'utilisation serait moins restrictif pour les 
échanges commerciaux.   

47) Après un autre débat, la délégation de la Communauté européenne a signalé qu'elle a examiné les 
commentaires d'autres délégations, et a reconnut que la Norme vise d'autres produits que la margarine et la 
minarine, pour lesquels elle estime qu'on n'a pas besoin de colorants de type caramel ou de niveaux élevés de 
rocou. La délégation a noté toutefois que d'autres délégations ont décrit certains produits spécifiques, 
particulièrement les matières grasses tartinables aromatisées, dans lesquels ces colorants sont nécessaires, et que 
dans l'intérêt de l'avancement de cette norme importante, la CE pourrait accepter l'emploi de ces colorants, 
étant donné qu'on a demandé au CCFA d'examiner des niveaux de sécurité appropriés pour les extraits de 
rocou.  

48) La délégation du Costa Rica, faisant référence à ses commentaires écrits, a proposé d'inclure les 
complexes de chlorophylle-cuivre (SIN 141). Comme aucun niveau spécifique n'a été indiqué dans les 
commentaires, la délégation, pour clarifier, déclare que le niveau d'utilisation devrait être de 1 000 mg/kg. 
Toutefois, le Comité n’a pu soutenir cette proposition, car plusieurs délégations ont signalé qu'il n'existait pas 
de justification technologique suffisante. On a noté aussi que les additifs pour lesquels il existe une DJA 
numérique devraient avoir des niveaux d'utilisation numériques, à moins qu'une justification claire ne soit 
fournie pour leur utilisation à un niveau correspondant aux BPF.  

Émulsifiants 

49) La délégation de la Communauté européenne a signalé que, bien que plusieurs limitations des  
conditions d'utilisation aient été proposées dans ses commentaires écrits, la plupart de ces limitations pourraient 
être supprimées. Le Comité est convenu donc que seule, l'huile de soja oxydée thermiquement ayant subi une 
interaction avec des monoglycérides et des diglycérides d'acides gras (SIN 479), sera limitée aux émulsions de 
matière grasse pour la friture et la cuisson au four. 

Autres additifs 

50) Le Comité est convenu que tous les autres additifs proposés par le Groupe de travail dans CRD 14 
devraient être inclus dans la Norme.  

Utilisation des additifs dans le Tableau 3 de la GSFA (Recommandation 4) 

51) Plusieurs délégations ont soutenu la proposition d'insérer une référence autorisant tous les additifs 
figurant dans le Tableau 3 de la GSFA dans les classes fonctionnelles mentionnées dans la Recommandation 1. 
À titre d'amendement conséquent, on proposera de supprimer la catégorie d'aliments 02.2.1.2 Margarine de 
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l'Annexe au Tableau 3, en excluant ainsi certaines catégories d'aliments de l'application d'un niveau 
correspondant aux BPF dans le cas des additifs pour lesquels la DJA est « non spécifiée ».  

52) La délégation de la Communauté européenne, tout en soutenant l'utilisation des additifs figurant dans 
le Tableau 3, a déclaré estimer que tous les additifs devraient être indiqués dans la Norme et examinés par le 
Comité. S'ils sont inclus seulement par référence au Tableau 3, des changements pourront être apportés au 
Tableau 3 dans le cadre de l'élaboration de la GSFA, sans demander conseil au Comité concernant la 
justification technologique.  

53) La délégation des États-Unis, soutenue par d'autres délégations et par l'Observateur d’IFMA n’a pas 
jugé nécessaire d'examiner en détail les additifs autorisés dans les BPF, car ils ne causent aucune inquiétude 
dans le domaine de la sécurité, et leur utilisation est clairement limitée par la fonction technologique remplie 
pour tel ou tel aliment. La délégation a signalé aussi que la Commission a convenu que la GSFA devrait être le 
seul point de référence pour les additifs alimentaires, et que tous les additifs figurant dans les normes 
individuelles feront l'objet d'une approbation et d'une incorporation dans la GSFA. 

54) Le Secrétariat a rappelé que la dernière session de la Commission avait fait certaines recommandations 
afin de clarifier l'étude et l'amendement des dispositions concernant les additifs alimentaires dans la GSFA et 
dans les normes individuelles, et a noté que l’adoption des dispositions concernant les additifs alimentaires qui 
s'appliquent à la margarine dans la GSFA a été différée par la Commission en attendant la finalisation du Projet 
de norme pour les matières grasses tartinables et les mélanges tartinables6.  

55) À l’issue d’un débat, la délégation de la Communauté européenne est restée sur sa position, à savoir 
que le Comité devrait participer à l'évaluation de la nécessité technologique d'employer des additifs 
alimentaires individuels dans des produits visés par cette norme. Toutefois, elle a noté que le CCFA devrait 
toujours informer les autres Comités quand des changements dans la GSFA risquent d'avoir des répercussions 
sur des produits situés dans les attributions d'autres Comités. La délégation est convenue donc d'une référence 
au Tableau 3 de la GSFA. Elle a souligné néanmoins que le CCFO doit absolument surveiller les changements 
dans la CCFA et la GSFA, en faisant des observations ou des propositions judicieuses le cas échéant.    

56) Le Comité est convenu d'insérer une référence au Tableau 3 de la GSFA dans les classes 
fonctionnelles autorisées dans la Norme, et de recommander que le CCFA supprime la catégorie d'aliment 
02.2.1.2 Margarine de l'Annexe au Tableau 3. Le Comité est convenu d’envoyer la section sur les additifs au 
CCFA pour ratification. 

57) Le Comité a adressé ses remerciements au Dr. Keefe et au Groupe de travail pour leur excellent travail 
entre les sessions et durant la session en cours, qui a permis au Comité d'aborder des questions complexes 
d'une manière constructive et de finaliser la section sur les additifs. 

Méthodes d’analyse et d'échantillonnage  

Eau, solides non gras, et teneur en matière grasse dans les matières grasses tartinables 

58) Le Président du Groupe de travail sur les méthodes d'analyse, le Dr. Roger Wood (Royaume-Uni), a 
informé le Comité que les méthodes indiquées par le CCMAS avaient été examinées davantage comme il est 
indiqué ci-dessous.  

59) On a noté que l'ISO/IDF avait validé une méthode pour la détermination de la matière grasse dans une 
gamme de beurres et de matières grasses tartinables, y compris des échantillons à faible teneur en matière grasse, 
et a observé des résultats satisfaisants (ISO FDIS 17189 – 2003, IDF 194-2003, Beurre, émulsions d'huiles 
comestibles et matières grasses tartinables, détermination de la teneur en matière grasse (Méthode de référence)) 
; cette méthode suit un principe similaire à la méthode approuvée à titre temporaire par le CCMAS.  

60) Le Comité est convenu donc qu'en l'absence d'autres faits, les méthodes qui sont actuellement « 
approuvées à titre temporaire » devraient être transmises au CCMAS pour leur approbation en tant que méthodes 
de Type I.    

                                                 
6 ALINORM 06/29/41, para. 42-51 
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61) Le Comité a exprimé sa gratitude au Dr. Wood et au Groupe de travail pour leur travail considérable 

sur l'actualisation des méthodes d'analyse concernant les matières grasses tartinables et dans d'autres normes 
(voir aussi points 4 et 10 de l'ordre du jour). L'actualisation d'autres méthodes d'analyse dans les normes 
actuelles est présentée sous la rubrique « Autres questions ». 

État d'avancement du Projet de norme pour les matières grasses tartinables et les mélanges tartinables  

62) Le Comité, reconnaissant que toutes les questions en suspens avaient été traitées de manière 
satisfaisante par consensus, est convenu d’avancer le Projet de norme à l'étape 8 en vue de son adoption par la 
30ème Session de la Commission du Codex Alimentarius (voir Annexe II). 

63) Le Comité a donc proposé que la Commission annule les Normes pour la margarine et pour la 
Minarine (CODEX STAN 32-1981 et 135-1981), car celles-ci seront remplacées par la nouvelle Norme. 

PROJET D’AMENDEMENT À LA NORME POUR LES HUILES VÉGÉTALES PORTANT UN NOM 
SPÉCIFIQUE : INCLUSION DE L’HUILE DE SON DE RIZ (Point 4 de l’ordre du jour)7 

64) Le Comité a rappelé que la 19ème Session du Comité avait transmis l’Avant-projet d’amendement à la 
Norme à la 28ème session de la Commission afin qu’il soit adopté à l’étape 5, étant entendu que plusieurs 
données et informations seraient fournies à la session actuelle du Comité. En plus des informations fournies par 
les membres sous forme d’observations par écrit, plusieurs délégations ont fourni des données concernant la 
production et le volume des échanges commerciaux d’huile de son de riz. 

65) Le Président a attiré l’attention du Comité sur les observations faites par l’Inde qui n’était pas présente 
lors de la session. 

66) Tout en soulignant qu’il manquait encore des informations, le Comité a examiné l’Avant-projet de 
Norme tel qu’il figure à l’Annexe 1 du document  CL 2005/47-FO, section par section, et a apporté les 
amendements suivants. 

Facteurs essentiels de composition et de qualité 

67) Le Comité est convenu de modifier les fourchettes de certains acides gras dans le Tableau 1 de la 
Norme comme il est indiqué dans l’Annexe V, tandis qu’une délégation ne se montrait pas favorable à certains 
changements proposés, faisant remarquer que les valeurs proposées sont en contradiction avec leur étude 
nationale et demandant des informations supplémentaires sur le fondement scientifique des propositions. Le 
Comité est convenu de garder ces propositions entre crochets jusqu’à ce que de telles informations puissent être 
prises en considération. 

68) Une délégation a proposé d’inclure un niveau pour C26:0 dans le Tableau 1, tandis qu’une autre 
délégation a proposé de changer le titre du tableau pour indiquer que les fourchettes sont « approximatives » afin 
de tenir compte des variations constatées entre différentes régions et différentes variétés. Toutefois, le Comité a 
fait remarquer que ces changements toucheraient toutes les huiles végétales portant un nom spécifique dans la 
Norme, ce qui exigerait de nouveaux travaux, et est convenu de ne pas incorporer ces changements. 

Autres facteurs de qualité et de composition (Annexe à la Norme pour les huiles végétales portant un nom 
spécifique) 

69) Le Comité est convenu de réviser la nouvelle sous-section devant être ajoutée à la fin de la Section 2 « 
Caractéristiques de composition » en adoptant la formulation « Les gamma-oryzanols dans l’huile de son de riz 
brute devraient se situer dans la fourchette de 0,9 à 2,1 % ». En ce qui concerne la clarification demandée par 
une délégation qui désirait savoir s’il existait une disposition pour le niveau d’acides gras libres, le Comité a fait 
remarquer que celui-ci est visé par la Section 1.7 (Indice d'acide) de la Norme en tant que disposition commune 
applicable à toutes les huiles végétales portant un nom spécifique dans la Norme. 

70) Le Comité est convenu de réviser les valeurs numériques pour l’huile de son de riz brute qui seront 
ajoutées au Tableau 2 « Caractéristiques chimiques et physiques des huiles végétales brutes » de la Norme 
comme il est indiqué dans l’Annexe V et  de supprimer la note de bas de page sur la densité relative. 
                                                 
7 CL 2005/47-FO; CX/FO 07/20/4 (Commentaires de l'Australie, du Brésil, de la Communauté européenne, de la France, du 
Pérou et des États-Unis) ; CX/FO 07/20/4 - Add.1 (Commentaires du Japon) ; CRD 9 (Commentaires de l’inde) ; CRD 12 
(Rapport du Groupe de travail sur les Méthodes d'analyse) 
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71) Le Comité est convenu de réviser les niveaux de desméthylstérols de l’huile de son de riz à inclure 
dans le Tableau 3 de la Norme comme il est indiqué dans l’Annexe V. En ce qui concerne le niveau de delta-5-
avénastérol, le Comité a été informé par le Groupe de travail sur les méthodes d'analyse que la limite de 
quantification de la méthode d'analyse recommandée serait de 0,3 % de delta-5-avénastérol dans les stérols 
totaux et note que la limite inférieure de « ND » correspondrait à ce pourcentage selon la méthode d’analyse 
recommandée. La délégation espagnole a fait remarquer que le niveau « d'autres »  desméthylstérols est 
sensiblement plus élevé que dans les autres cas d'huiles végétales portant un nom spécifique dans la Norme et 
pose la question de savoir quels types de stérols devraient être inclus sous le terme « autres ». Le Comité est 
convenu de mettre la limite supérieure d'autres desméthylstérols entre crochets et de demander des informations 
supplémentaires qui seront prises en considération lors de la prochaine session du Comité. 

72) Le Comité est convenu de réviser les niveaux de tocophérols et de tocotriénols de l’huile de son de riz 
à inclure dans le Tableau 4 de la Norme comme il est indiqué à l’Annexe V. 

Méthodes d'analyse et d'échantillonnage 

73) Le Comité a soutenu la recommandation du Groupe de travail sur les méthodes d'analyse de confier la 
méthode d'analyse proposée pour les gamma-oryzanols au CCMAS en vue de son agrément en tant que méthode 
de Type IV (candidate) étant donné le manque de données de validation. 

État d’avancement du Projet d'amendement à la Norme pour les huiles végétales portant un nom 
spécifique : Inclusion de l’huile de son de riz  

74) Le Comité est convenu de renvoyer le Projet d'amendement tel que modifié lors de la présente session 
(voir Annexe V) à l'étape 6 en vue de recueillir des observations supplémentaires sur les valeurs numériques 
entre crochets dans le Tableau 1 et le Tableau 3.  

75) Le Comité est convenu en outre que, pour faciliter l'examen du Projet d'amendement lors de la 
prochaine session, les données et les informations suivantes seront demandées : 

• les volumes d'échanges commerciaux sur le marché international (exportation) ; et 

• l'origine et l'importance des échantillons analysés (lot industriel, huile commerciale, nombre de lots, 
nombre d'échantillons par lot), leur nature (bruts ou raffinés, huile extraite en laboratoire à partir d'une matière 
première) et les méthodes utilisées pour analyser les échantillons.  

 
AVANT-PROJET D'AMENDEMENT À LA NORME POUR LES HUILES VÉGÉTALES PORTANT 
UN NOM SPÉCIFIQUE : AMENDEMENT DE LA COMPOSITION EN  CAROTÉNOÏDES TOTAUX 
DANS L'HUILE DE PALME NON BLANCHIE (point 5 de l'ordre du jour)8   

76) Le Comité a rappelé que l'Avant-projet d’amendement de la composition en caroténoïdes totaux dans 
l'huile de palme non blanchie, en faisant passer celle-ci de la valeur actuelle qui est de 500-2 000 mg/kg à 400-2 
000 mg/kg, a été approuvée en tant que nouveau travail par la 29ème Session de la Commission via la Procédure 
accélérée, et qu'on l'a fait circuler pour recueillir les commentaires à ce sujet à l'étape 3. 

77) La délégation indonésienne a informé le Comité qu'une étude des caroténoïdes totaux dans les huiles 
de palme, dans les usines et dans les citernes locales à travers les diverses zones géographiques de production en 
Indonésie, avait montré que la teneur variait de 400 à 700 mg/kg. Divers matériels de plantation ont été utilisés 
en Indonésie y compris ceux qui proviennent de palmiers de Deli (Sumatra) qui  ont été largement reconnus 
comme produisant des huiles à faible teneur en caroténoïdes. La délégation s’est donc déclarée très favorable à 
l'amendement de la fourchette de caroténoïdes totaux en adoptant une fourchette de 400-2 000 mg/kg dans la 
Norme. 

78) La délégation malaisienne a fait part de ses réserves concernant la proposition d'abaissement de la 
valeur minimum pour les caroténoïdes totaux à 400 mg/kg, car on ne disposait pas de suffisamment de données 
pour justifier ce changement. La délégation a attiré l'attention du Comité sur le fait que bien que le niveau 

                                                 
8 CL 2005/47-FO, Annexe II, CX/FO 07/20/5 (commentaires de l'Australie, du Brésil, du Pérou), CRD 6 (commentaires de 
l'Indonésie), CRD 11 (commentaires de la Malaisie) 
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inhérent de caroténoïdes puisse varier selon le type ou les variétés de palmier à huile, il pourrait aussi être 

influencé par les pratiques de stockage et de fabrication, et a suggéré que la teneur du fruit en carotène avant la 
transformation devrait aussi être prise en compte. La délégation a souligné que la proposition pour 
l'abaissement du niveau minimum de caroténoïdes à 400 mg/kg dans l'huile de palme non blanchie soit 
justifiée, et à cette fin, une étude soigneusement conçue des huiles à tous les stades de la production et de la 
transformation dans des bonnes pratiques de fabrication devrait être réalisée afin d'obtenir les données 
pertinentes. Ceci devrait inclure la teneur en carotène inhérente aux fruits. Plusieurs délégations ont soutenu 
cette position. 

79) Le Comité a reconnu qu'il n'existait pas de consensus sur l'amendement de la composition en 
caroténoïdes à ce stade, et est convenu qu'on avait besoin de données additionnelles en provenance des pays 
producteurs, sur lesquelles on pourra se baser pour un débat ultérieur. La délégation indonésienne s’est déclaré 
prête à fournir des données pertinentes sur les caroténoïdes totaux dans l'huile de palme non blanchie aux 
différents stades de la production et de la transformation.  

État d'avancement de l'Avant-projet d’amendement à la Norme pour les huiles végétales portant un 
nom spécifique 

80) Le Comité est convenu de renvoyer l'Avant-projet d’amendement à l'étape 3 en vue de recueillir des 
commentaires additionnels à ce sujet et de l'étudier lors de la prochaine session (voir Annexe VI). 

CODE D’USAGES POUR L’ENTREPOSAGE ET LE TRANSPORT DES HUILES ET GRAISSES 
COMESTIBLES EN VRAC. ANNEXE 2 - PROJET DE LISTE DES CARGAISONS PRÉCÉDENTES 
ACCEPTABLES (À L'ÉTAPE 7) ET AVANT-PROJET DE LISTE DES CARGAISONS 
PRÉCÉDENTES ACCEPTABLES) (Point 6 de l’ordre du jour)9   

81) Le Comité a rappelé que la 19ème session était convenue de maintenir le Projet de liste et l'Avant-
projet de liste des cargaisons acceptables, respectivement aux étapes 7 et 4, étant entendu qu'ils seraient 
examinés de nouveau à la lumière des conseils scientifiques qui seraient fournis par la FAO et l'OMS. Le 
Comité a examiné comment procéder pour les listes, en tenant compte de sa discussion précédente au titre du 
point 2b) sur les recommandations de la Réunion technique FAO/OMS. 

82) Certaines délégations ont déclaré estimer que le Comité ne devrait examiner les listes qu'après la 
discussion et la finalisation, au sein du Comité, des critères proposés par la Réunion technique FAO/OMS, et 
souligné qu'il faudrait traiter certaines questions importantes, particulièrement les procédures d'amendement 
des listes et les responsabilités pour l'évaluation des risques. Ces délégations ont donc proposé de maintenir les 
listes aux étapes 7 et 4 et d'examiner comment appliquer les critères aux listes lors de la prochaine session.  

83) En réponse à certaines questions, la Représentante de la FAO a déclaré qu'en principe, le JECFA 
pourrait traiter au cas par cas des questions concernant les aspects liés à la sécurité d'une substance, sur 
demande du Comité. Toutefois, la responsabilité de l'application des critères aux substances faisant l'objet des 
débats continue à incomber au Comité, car il s'agit d'une question de gestion des risques.  L'évaluation par le 
JECFA serait sous réserve de l'identification d'une question précise du Comité, de la disponibilité de données à 
l'appui de l'évaluation, et d'une indication du niveau de priorité de la demande.  

84) En ce qui concerne l'actualisation des listes, le Secrétariat a rappelé que tout amendement au Code 
nécessitera un examen conformément à la Procédure d'élaboration, et que les listes pourraient être reconsidérées 
par le Comité chaque fois que cela sera nécessaire, en fonction des propositions de Membres et à la lumière de 
nouvelles informations scientifiques. 

85) Certaines délégations et l'Observateur de FOSFA ont proposé de faire circuler ensemble les deux 
listes avec les critères, pour identifier les substances qui ont été sources d'inquiétudes concernant la sécurité des 
aliments, en vue de débats additionnels portant essentiellement sur les substances qui pourraient nécessiter une 
évaluation supplémentaire.    

                                                 
9 CX/FO 07/20/6, CRD 4 (observations de la CE) 
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86) Certaines délégations ont été favorables à la circulation du Projet de liste actuellement à l’étape 7 afin 
d'identifier les substances qui, à leur avis, pourraient causer des inquiétudes concernant la sécurité, et de 
transférer celles-ci à l'Avant-projet de liste (à l’étape 4), en vue de les soumettre à une évaluation 
supplémentaire si nécessaire. Ces délégations ont proposé également de maintenir l'Avant-projet de liste à 
l’étape 4 à ce stade, en attendant la finalisation des critères. 

87) D'autres délégations ont proposé de maintenir le Projet de liste à l’étape 7, sans aucun changement, 
car le Comité a convenu plus tôt que ces substances ne causaient pas d'inquiétudes dans le domaine de la 
sécurité et qu'elles étaient fréquemment utilisées comme cargaisons précédentes. Ces délégations ont proposé 
de faire circuler l'Avant-projet de liste pour demander des suggestions sur toute autre substance qui pourrait 
éventuellement être ajoutée à la liste, avec la justification correspondante, et en tenant compte des substances qui 
sont actuellement autorisées dans le commerce, particulièrement sur les listes FOSFA et NIOP.  

88) À l'issue de débats, le Comité est convenu de faire circuler les deux listes pour recueillir des 
commentaires à leur sujet et des propositions qui devront porter essentiellement sur les questions suivantes : les 
substances qui ont été sources d'inquiétudes concernant la sécurité, ou dont la suppression a été proposée, ou 
qui ont nécessité une autre évaluation ; et les substances qui pourraient éventuellement être ajoutées aux listes 
actuelles. Le Comité a invité les Membres et les Observateurs à fournir une justification claire de ces 
propositions, y compris les données scientifiques considérées comme constituant une base pour l'amendement. 
Il a été également convenu que lors de la prochaine session, on examinerait le Projet de liste ainsi que l'Avant-
projet de liste conjointement avec les critères, et qu'on cherchera à identifier les substances qui pourraient être 
autorisées comme cargaisons précédentes acceptables. Le Comité est convenu que son objectif serait de finaliser 
le Projet de liste et de faire passer celui-ci à l'étape 8 lors de sa prochaine session. Le Comité pourrait aussi 
examiner les substances qui nécessitaient une évaluation spécifique des risques au cas par cas. 

89) Le Comité est convenu de faire circuler le texte actuel de l'Annexe 2 en vue de recueillir des 
commentaires à ce sujet, sans y apporter de changement, tout en reconnaissant que l'introduction de la liste se 
réfère à des critères qui seront remplacés par l'Avant-projet de critères mis en circulation en vue de recueillir 
des commentaires à ce sujet à la suite du débat au titre du Point 2b) de l'ordre du jour. Il a donc été convenu de 
ne pas formuler de commentaires concernant l'introduction des listes dans l'Annexe 2.  

État d'avancement du Projet de liste et de l'Avant-projet de liste de cargaisons précédentes acceptables 

90) Le Comité est convenu de renvoyer le Projet de liste à l'étape 6 et l'Avant-projet de liste à l'étape 3 
en vue de recueillir des commentaires supplémentaires à ce sujet et pour un examen lors de sa prochaine session 
(voir Annexe IV). 

EXAMEN DE LA TENEUR EN ACIDE LINOLÉNIQUE À LA SECTION 3.9 DE LA NORME POUR 
LES HUILES D'OLIVE ET DE GRIGNONS D'OLIVES (point 7 de l'ordre du jour)10 

91) Le Comité a rappelé que la 26ème session de la Commission avait adopté la Norme pour les huiles 
d'olive et les huiles de grignons d'olives sans indiquer de teneur en acide linolénique en insérant une note de bas 
de page précisant : « En attendant le résultat de l'étude du Conseil oléicole international (COI)11 et un nouvel 
examen du Comité sur les graisses et les huiles, les limites nationales peuvent être conservées ». Le Comité a 
noté qu'à la demande de la 19ème session du Comité, qui a examine l'étude du COI et est convenu d'inviter 
celui-ci à poursuivre cette étude, un résultat d'étude plus complet avait été soumis par le Conseil oléicole 
international (COI) et figure dans le document CX/FO 07/20/7. 

Rapport du Conseil oléicole international (COI) 

92) L'Observateur du COI, faisant référence au document CX/FO 07/20/7, a expliqué que l'étude avait 
identifié très peu de cas dans lesquels la teneur en acide linolénique dans l'huile d'olive vierge dépasse 1,0 % et 
présenté l'analyse qui indique que de changer la limite supérieure de la teneur en acide linolénique de 1,0 à 1,5 % 
pourrait augmenter le niveau indétectable de pratiques frauduleuses (mélange avec d'autres huiles végétales) 

                                                 
10 CX/FO 07/20/7; CX/FO 07/20/7 - Add.1 (Commentaires de l'Argentine, de la Communauté européenne et de la Nouvelle-
Zélande) ; CRD 15 (proposition de texte de la note de bas de page) 
11 En anglais, International Olive Oil Council (IOOC) est devenu International Olive Council (IOC) 
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jusqu'à 6 %. Le Comité a exprimé son appréciation du travail du COI et a remercié les pays qui ont soumis 

des données pour cette étude. 

93) La délégation australienne a exprimé l’opinion que le résultat de l'étude montrait que la limite 
supérieure de 1,0 % pour la teneur en acide linolénique ne reflètait pas la production mondiale d'huile d'olive 
vierge avec différentes variétés et conditions climatiques, résultant en des niveaux d'acide linolénique supérieurs 
à 1,0%. La délégation a attiré de plus l'attention du Comité sur le fait que la teneur en acide linolénique ne 
pouvait pas être utilisée pour la détection du mélange avec certaines huiles végétales et que le brassicastérol 
constituait le paramètre le plus sensible pour détecter la falsification avec de l'huile de colza. La délégation 
d'Argentine a partagé avec l'Australie l'opinion que le pourcentage d'échantillons d'huile d'olive dont la teneur en 
acide linolénique est supérieure à 1 % était significatif et qu'il existait d'autres méthodes possibles pour la 
détection des fraudes. 

94) Les délégations de la Communauté européenne, de la Tunisie et de la Turquie ont soutenu la 
recommandation dans le rapport d’enquête du COI pour une limite supérieure à 1,0 % et ont mis l'accent sur la 
nécessité de protéger les consommateurs contre d'éventuelles pratiques frauduleuses. Ces délégations ont 
souligné également que le brassicastérol n’était pas efficace pour détecter le mélange avec des huiles de colza 
déstérolisées. 

95) Plusieurs délégations ont souligné la valeur commerciale distincte des huiles d'olive et l'importance de 
garantir leur authenticité et expliqué qu'à leur avis, la teneur en acide linolénique représentait un indicateur très 
efficace et facile à utiliser pour la détection de fraudes et que sa limite supérieure devrait être fixée à 1,0% afin 
de maintenir son efficacité comme indicateur.    

96) La délégation d'Australie, tout en assurant son engagement total envers la garantie de l'authenticité, a 
suggéré que les huiles d'olive dont la teneur en acide linolénique est plus élevée devraient également être 
admises si leur authenticité est prouvée par l'évaluation d'autres facteurs. 

97) Dans le but de parvenir à une solution de compromis, la délégation de la Communauté européenne, 
tout en conservant la limite supérieure de 1,0 %, a proposé d'attribuer une note de bas de page à la valeur, de 
façon à autoriser également la commercialisation de certaines des huiles authentiques qui ne remplissent pas 
cette condition. La délégation des États-unis a suggéré que la limite supérieure de 1,0 % pourrait marquer le 
déclenchement d'une analyse supplémentaire destinée à confirmer l'authenticité. 

98) Le Comité a reconnu de manière générale que cette approche pourrait permettre d'arriver à un 
consensus et est convenu qu’un groupe de délégations et d’observateurs intéressés se réunisse durant la session 
pour examiner une proposition de texte pour la note de bas de page. 

Note de bas de page pour la teneur en acide linolénique à la Section 3.9 de la Norme 

99) Le Comité a échangé des vues générales sur la proposition de texte la note de bas de page (CRD 15). 

100) La délégation d'Australie, tout en reconnaissant le besoin de travailler davantage sur les valeurs entre 
crochets, a admis que la note de bas de page pourrait permettre d'arriver à un consensus et suggère que le texte 
devrait être le plus simple possible. La délégation a souligné que cette démarche devrait suivre des approches 
similaires pour résoudre les variations régionales dans d’autres normes Codex. 

101) La délégation de la Communauté européenne a prévu qu’une note de bas de page ouvrirait une 
possibilité de commercialisation d'huiles d'olive authentiques à teneur en acide linolénique plus élevée sans 
permettre de pratiques frauduleuses. La Communauté européenne considérait aussi que le fait d’autoriser une 
teneur en acide linolénique supérieure à 1,0% nécessiterait le resserrement d’autres paramètres. 

102) Certaines délégations ont considéré que le texte proposé était suffisamment simple et ont fait 
remarquer que les paramètres devant faire l'objet d'analyses étaient particulièrement essentielles dans 
l'authentification des huiles d'olive et qu'elles étaient déjà incluses dans la Norme. 

103) La délégation du Canada a noté que la conformité à la Norme de plusieurs facteurs de qualité autres 
que l'acide linolénique était vérifiée, particulièrement en cas de détection d'une teneur en acide linolénique plus 
élevée. Au lieu d'examiner différents ensembles de critères applicables seulement aux huiles d'olive vierges dont 
la teneur en acide linolénique est plus élevée, la délégation a suggéré une approche alternative pour la 
vérification de l’authenticité.  
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104) La délégation de Nouvelle-Zélande a réaffirmé sa position que la limite de l’acide linolénique devait 
être fixée à 1,5%. 

105) En réponse à la clarification demandée par la délégation de Nouvelle-Zélande visant à établir s'il 
appartenait ou non au  Comité d'incorporer cette note de bas de page, prévoyant des informations en plus de 
l’acide linolénique, le Secrétariat du Codex a expliqué qu'étant donné que la Norme a été adoptée par la 
Commission avec une note de bas de page permettant au CCFO d'examiner la question sur réception de l'étude 
du COI, le Comité pouvait décider des actions à adopter. On a précisé également que l'insertion de la note de bas 
de page constituerait un nouveau travail, et que le Comité devrait informer la Commission qu'il avait repris son 
examen de cette question en vue de l'amendement à la Norme. 

106) La délégation d'Argentine a été d'avis qu'il lui faudrait plus de temps pour examiner l'implication de 
cette proposition avant de prendre une décision quelconque.  

État d'avancement de l'Avant-projet d'avancement à la Norme pour les huiles d'olive et les huiles de 
grignons d'olives 

107) À la suite d'un échange de vues, le Comité est convenu de faire circuler le texte du CRD 15 tel que 
discuté durant la session comme avant-projet d’amendement  à la Norme à l'étape 3 pour recueillir des 
commentaires (voir Annexe VII) et d'informer la Commission qu'il reprenait l'examen de la teneur en acide 
linolénique dans la Norme. Tandis que certaines délégations préféraient ne pas spécifier de valeurs numériques, 
le Comité est convenu  de faire circuler le texte sans changement, reconnaissant l'effort important que 
représentait la préparation du texte, étant entendu que le texte entier faisait l'objet de commentaires puisqu'il se 
trouvait à l'étape 3.  

108) Le Comité a reconnu qu'une justification scientifique complète devait accompagner les commentaires 
sur les paramètres dans la note de bas de page. À cet égard, la délégation japonaise a exprimé l'opinion que des 
informations les plus complètes possibles sur le programme d'authentification appliqué dans les pays 
importateurs et exportateurs seraient appréciées car ces informations n'existent pas dans certains pays.  

EXAMEN DES PROPOSITIONS D'AMENDEMENTS À LA NORME POUR LES HUILES 
VÉGÉTALES PORTANT UN NOM SPÉCIFIQUE : STÉARINE DE PALMISTE ET OLÉINE DE 
PALMISTE (point 8 de l'ordre du jour)12   

109) Le Comité a rappelé que la 28ème Session de la Commission avait approuvé la recommandation de la 
57ème Session du Comité exécutif, selon laquelle la Malaisie devrait soumettre ses propositions d'amendement 
à la Norme pour les huiles végétales portant un nom spécifique au Comité sur les graisses et les huiles. 

110) La délégation malaisienne, tout en présentant les propositions, s’est référée aux données des échanges 
commerciaux portant sur la stéarine et l'oléine de palmiste, et a indiqué brièvement leurs caractéristiques 
essentielles présentées dans les Tableaux 1 à 4, ainsi que les informations fournies dans le document de projet 
conformément aux critères pour les priorités de travail.  

111) Plusieurs délégations ont signalé qu'elles étaient productrices, exportatrices ou importatrices de ces 
deux types d'huiles et soutenu le nouveau travail sur l'oléine et la stéarine de palmiste car l'importance de ces 
produits justifiait l'élaboration d'une norme internationale.  

112) Le Comité a noté certaines propositions d'amendements de la formulation des Tableaux, mais est 
convenu qu'il ne devrait pas y avoir d'examen détaillé des amendements proposés à ce stade. En réponse à une 
question, la délégation malaisienne a clarifié que la composition en acides gras de l'oléine de palmiste et de la 
stéarine de palmiste était différente de celle de l'oléine de palme et de la stéarine de palme. 

113) Le Comité est convenu de proposer à la Commission de commencer un nouveau travail portant sur un 
Avant-projet d'amendement à la Norme pour les huiles végétales portant un nom spécifique, pour inclure la 
stéarine de palmiste et l'oléine de palmiste.  

                                                 
12 CX/FO 07/20/8, CRD 6 (commentaires de l'Indonésie) 
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114) Le Comité a noté que toutes les informations pertinentes avaient été fournies dans le document de 

projet présenté dans CX/FO 07/20/8 et est convenu qu'elles devraient être soumises au Comité exécutif et à la 
Commission dans le cadre de l'Examen critique. 

115) Le Comité est convenu que, sous réserve de l'agrément de la Commission, la délégation malaisienne 
préparerait l'Avant-projet d'amendement, que l'on ferait circuler en vue de recueillir les commentaires à ce 
sujet à l'étape 3, et qui serait examiné par la prochaine session. 

CRITÈRES POUR LA RÉVISION DE LA NORME POUR LES HUILES VÉGÉTALES PORTANT UN 
NOM SPÉCIFIQUE (point 9 de l'ordre du jour) 13   

116) Le Comité a rappelé que la dernière session avait examiné un premier document de débat concernant la 
composition et l'attribution de noms spécifiques à des huiles végétales modifiées quant aux acides gras, et avait 
convenu qu'un groupe de travail coordonné par le Canada étudierait le document à titre d'examen 
supplémentaire.    

117) La délégation canadienne, tout en présentant le document, a signalé que l'objectif général de ce travail 
était de fournir un système concret et souple pour l'attribution de noms spécifiques à des huiles végétales 
modifiées quant aux acides gras, de manière à favoriser un étiquetage honnête, sans induire les consommateurs 
en erreur, et que le système proposé repose sur des allégations comparatives concernant les nutriments, décrites 
dans la Directive sur les revendications en matière de nutrition et de santé. La délégation a noté aussi qu'un 
document de projet avait été préparé pour faciliter l'examen des nouveaux travaux. 

118) Le Comité a exprimé sa gratitude à la délégation canadienne et au groupe de travail pour leur travail 
considérable sur un sujet complexe, et a orienté son débat essentiellement sur les recommandations présentées 
dans le document, comme il est indiqué ci-dessous.   

Recommandation 1 : baser les exigences de composition sur l'approche comparative ou sur une combinaison 
de l'approche comparative et de l'approche absolue, pour une approche plus souple, honnête, et qui n'induira 
pas les consommateurs en erreur ; 

Recommandation 2 : pour une approche comparative, élargir les catégories de qualificateurs en les faisant 
passer de trois (faible, moyenne, élevée) à au moins quatre et jusqu'à six, avec un nombre égal au-dessus et en 
dessous de la fourchette d'acides gras non modifiée. 

Recommandation 3 : ne pas créer de chevauchement des fourchettes d’acides gras pour les huiles modifiées et 
des fourchettes pour l'huile portant un nom spécifique selon la normalisation figurant la norme Codex Stan 210 
; et  

Recommandation 4 : quand plus d'une fourchette d'acides gras est modifiée, celle qui subit la modification 
intentionnelle la plus importante reçoit un nom spécifique ; d'autres modifications d'acides gras peuvent aussi 
recevoir un nom spécifique. 

Recommandation 1 

119) Plusieurs délégations ont été  favorables à une combinaison de l'approche absolue et de l'approche 
comparative, afin d'apporter une souplesse suffisante et de couvrir toutes les modifications possibles de la 
composition des huiles végétales.  

120) La délégation du Royaume-Uni a noté que l'approche comparative serait utile du point de vue des 
échanges commerciaux, mais que les questions concernant les informations fournies aux consommateurs sur le 
produit final devraient être clarifiées, pour éviter de les induire en erreur, par exemple en mettant l'accent sur 
des changements de composition qui pourraient ne pas être vraiment importants. Ces vues ont été appuyées par 
d'autres délégations. 

121) Certaines délégations ont signalé qu'on ne savait pas très bien comment cette approche pourrait être 
appliquée en pratique, car elle ne semblait pas couvrir les trois huiles modifiées qui sont actuellement visées par 

                                                 
13 CX/FO 07/20/9, CX/FO 07/20/9-Add.1, CRD 3 (commentaires du Canada), CRD 11 (commentaires de la Malaisie) 



 15
la Norme, et que par conséquent, des exemples concrets devraient être fournis pour faciliter une discussion plus 
approfondie. 

122) Certaines délégations ont proposé de transmettre cette question au Comité sur l'étiquetage des denrées 
alimentaires ou au Comité sur la nutrition et sur les aliments diététiques et de régime. D'autres délégations ont 
signalé que le Comité devrait d'abord clarifier les dispositions qui ont été proposées pour un amendement ou 
une addition à la Norme actuelle avant de les transmettre à d'autres Comités. On a noté que les dispositions 
concernant l'étiquetage dans les normes étaient normalement transmises au CCFL dans tous les cas, et qu'on 
aurait besoin de se référer au CCNFSDU si des dispositions spécifiques concernant la composition en nutriments 
étaient envisagées.  

123) Le Comité est convenu que la combinaison de l'approche absolue et de l'approche comparative 
bénéficiait du plus grand soutien, et qu'il devrait continuer à examiner cette question lors de sa prochaine 
session. 

Recommandation 2 

124) Le Comité est convenu d'utiliser les six catégories de qualificateurs proposées dans le document : 
ultra faible ; faible ou plus basse ; réduite ; moyenne ou augmentée ; élevée ou plus élevée ; ultra élevée, étant 
entendu que ceci constitue une plate-forme pour des discussions ultérieures.  

Recommandation 3 

125) Le Comité a noté une proposition pour supprimer la référence à une « modification intentionnelle » ; 
cependant il a été convenu que les changements de composition de l’huile étaient en général intentionnels afin 
d’augmenter ou de diminuer la teneur en un acide gras spécifique, et le texte actuel a été maintenu. 

126) Certaines délégations ont appuyé la recommandation d'éviter des lacunes quelconques dans les 
fourchettes de composition en acides gras correspondant aux six qualificateurs susmentionnés, car cela 
clarifierait l'identification de tous les types d'huiles et couvrirait tous les cas de modification. La délégation 
espagnole a proposé d'inclure les huiles modifiées selon les qualificateurs proposés dans une norme séparée ou 
dans une section distincte de la norme actuelle. 

127) D'autres délégations ont souligné que cette approche ne tenait pas compte des véritables 
caractéristiques des huiles rencontrées sur le marché ; dans de nombreux cas, l'huile modifiée ne correspond pas 
exactement aux qualificateurs, et les critères utilisés pour décrire une teneur élevée ou faible d'un acide gras 
spécifique ne sont pas nécessairement identiques pour toutes les huiles de graines oléagineuses. Certaines 
délégations ont noté que comme un nombre assez réduit d'huiles modifiées figure dans la Norme, on n'avait 
peut-être pas besoin d'un nouveau système d'identification complexe. 

Recommandation 4 

128) Le Comité a noté une proposition de supprimer la référence à la « modification intentionnelle » ; il 
est convenu toutefois que les changements dans la composition de l'huile sont généralement intentionnels, en 
vue d'augmenter ou de diminuer la teneur d'un acide gras spécifique, et le texte actuel de la recommandation a 
été conservé. 

129) Certaines délégations ont noté que l'utilisation d'un descriptif indiquant une teneur élevée devrait 
peut-être s'accompagner d'informations additionnelles sur les teneurs diminuées en autres acides gras. 

130) La délégation malaisienne a déclaré estimer que l'élaboration de critères ne devrait pas se limiter aux 
acides gras, car d'autres caractéristiques de composition pourraient aussi être modifiées et devraient être prises 
en compte. Il a été convenu de se concentrer sur les modifications des acides gras  et de considérer les autres 
facteurs plus tard. 

Travaux futurs 

131) Le Comité n’a pas réussi à parvenir à une conclusion finale concernant les recommandations ci-dessus 
et examine comment faire avancer la question. Bien que l'on ait noté qu'un document de projet avait été 
présenté, plusieurs délégations n’étaient pas favorables à un nouveau travail à ce stade, car elles estimaient avoir 
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besoin d'une clarification additionnelle concernant les changements proprement dits qui seront proposés pour 

la Norme et l'application pratique des qualificateurs concernant les huiles végétales modifiées. Le Comité a noté 
que des exemples étaient déjà présentés dans l'Annexe au document, et pourraient être utilisés, avec quelques 
modifications, comme plate-forme de débats ultérieurs.  

132) En ce qui concerne la direction future des travaux, la délégation du Japon, se referant aux 
caractéristiques initiales de cette question, a exprimé l’opinion que le Comité pouvait être en mesure de réaliser 
le même objectif par d’autres moyens tels que l’amélioration des procédures de travail, plutôt que l’approche des 
critères. 

133) Le Comité a accueilli favorablement l'offre de la délégation canadienne de préparer un document 
révisé avec l'aide des Etats-Unis et de la France, lequel fera l'objet d'un examen supplémentaire lors de la 
prochaine session, afin de décider si  l'on devrait entreprendre ou non un nouveau travail. Le document devrait 
porter essentiellement sur les changements qu'on proposait d'apporter à la Norme actuelle, et inclure des 
exemples spécifiques, ainsi qu'un document de projet. 

AUTRES QUESTIONS, TRAVAUX FUTURS ET DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE SESSION 
(point 10 de l' ordre du jour)14 

Norme Codex pour les huiles d'olive et les huiles de grignons d'olives 

134) Le Comité a noté que deux propositions d'amendement à la Norme Codex pour les huiles d'olive et les 
huiles de grignons d'olives provenant de l'Australie et de la Syrie avaient été soumises au Comité pour être 
examinées. 

135) La délégation d'Australie a précisé qu'elle ne demanderait aucune décision lors de la présente session et 
que des propositions plus complètes et améliorées seraient soumises à la prochaine session après avoir recueilli 
des données supplémentaires en collaboration avec d'autres pays. 

136) La délégation de Syrie a expliqué qu'une étude menée récemment en Syrie indiquait que l'huile d'olive 
provenant de certaines régions de Syrie ne respectait pas la limite supérieure de 0,5 % de delta-7-stigmasténol 
dans les stérols totaux spécifiés dans la Norme. La délégation a expliqué également que la question avait aussi 
été soulevée au sein du Conseil oléicole international en 2005. L'Observateur du COI a informé le Comité que le 
COI avait pris note de la question et que celle-ci serait examinée dès que des données supplémentaires seraient 
disponibles. La délégation de Syrie a indiqué que les données des résultats d’analyse attachées à la proposition 
syrienne provenaient de la même source que les données fournies au COI aux fins d’inclusion dans la récente 
enquête sur le niveau d’acide linolénique.  

137) Le Comité a noté qu'il n'y avait guère de soutien pour le commencement de nouveaux travaux sur la 
révision de la Norme proposée par la Syrie. La délégation de la Syrie a exprimé ses réserves quant à la décision 
de ne pas demander l'approbation par la Commission de nouveaux travaux lors de la présente session.  

Actualisation des méthodes dans les normes  

138) Le Comité a noté la recommandation par le Groupe de travail sur les méthodes d'analyse, d'actualiser 
certaines méthodes d'analyse pour les Normes dans le cadre du mandat du Comité. Le Comité a approuvé la 
recommandation et est convenu de faire avancer les mises à jour en vue de leur approbation par le CCMAS (voir 
Annexe VIII). 

Date et lieu de la prochaine session 

139) Le Comité a noté que cette session était la dernière à être accueillie par le gouvernement du Royaume-
Uni et que la date et le lieu de la prochaine session feraient l'objet d'une consultation entre le prochain 
gouvernement hôte qui serait décidé lors de la 30ème session de la Commission du Codex Alimentarius et le 
Secrétariat du Codex. 

140) Le Comité a exprimé sa vive reconnaissance au Royaume-Uni pour le fort soutien apporté au Comité 
depuis 1964.  

                                                 
14 CRD 5 (proposition par la Syrie) ; CRD 10 (proposition par l'Australie) ; CRD 12 (Rapport du Groupe de travail sur les 
méthodes d'analyse) 
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ÉTAT D’AVANCEMENT DES TRAVAUX 
 
 

  Objet Étape Mesure à 
prendre par 

Référence dans             
ALINORM 07/30/17 

Projet de norme pour les matières 
grasses tartinables et les mélanges 
tartinables 

 

8 Gouvernements 
30ème CAC 

par. 62                        
Annexe II 
 

Projet d’amendements à la norme 
pour les huiles végétales portant un 
nom spécifique: inclusion de l’huile 
de son de riz 

6 Gouvernements 
21ème CCFO 

par. 74 
Annexe V 

Projet de liste des cargaisons 
précédentes acceptables  

6 Gouvernements 
21ème CCFO 

par. 90 
Annexe IV 
 

Avant-projet de liste des cargaisons 
précédentes acceptables  

3 Gouvernements 
21ème CCFO 

par. 90 
Annexe IV 
 

Avant-projet de critères (Code 
d’usages pour l’entreposage et le 
transport des graisses et huiles 
comestibles en vrac) 

3 Gouvernements 
21ème CCFO 

par. 31 
Annexe III 

Avant-projet d’amendements à la 
norme pour les huiles végétales 
portant un nom spécifique : 
caroténoïdes totaux pour l'huile de 
palme non blanchie 

3 Gouvernements 
21ème CCFO 

par. 80 
Annexe VI 

Avant-projet d’amendements à la 
norme pour les huiles d’olive et les 
huiles de grignons d’olive : acide 
linolénique  

3 Gouvernements 
30ème CAC 
21ème CCFO 

par. 107 
Annexe VII 

Avant-projet d’amendements à la 
norme pour les huiles végétales 
portant un nom spécifique : inclusion 
de l’oléine de palmiste  et de la 
stéarine de palmiste 

1/2/3 Gouvernements 
30ème CAC 
21ème CCFO  

 

par. 113  

Méthodes d’analyse dans les normes 
pour les graisses et les huiles 

 28th CCMAS 
30th CAC 

 par. 138 
Annexe VIII 
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ALINORM 07/30/17 
ANNEXE II 

 
PROJET DE NORME POUR LES MATIÈRES GRASSES TARTINABLES ET LES MÉLANGES 

TARTINABLES  
(À l'étape 8 de la Procédure ) 

 
 
1. CHAMP D'APPLICATION 

La présente norme s'applique aux produits gras contenant au minimum 10% et au maximum 90% de matière 
grasse, destinés essentiellement à être tartinés. Cette norme ne vise toutefois pas les graisses tartinables dérivées 
exclusivement de lait et/ou de produits laitiers auxquelles seules les substances additionnelles nécessaires à la 
fabrication ont été ajoutées. Elle vise uniquement la margarine et les produits utilisés à des fins semblables et 
exclut les produits dont la teneur en matière grasse est inférieure à 2/3 de la matière sèche (sans compter le sel). 
Le beurre et les produits à tartiner laitiers ne sont pas visés par cette norme. 
 
2. DESCRIPTION 
 
2.1 Matières grasses tartinables et mélanges tartinables 
 
Les produits visés par cette norme sont des aliments qui se présentent sous la forme d'émulsions plastiques ou 
fluides, composées principalement d'eau et de graisses et d’huiles comestibles. 
 

2.2 Matières grasses et huiles comestibles 
 
On entend par « matières grasses et huiles comestibles » des denrées alimentaires composées de glycérides 
d'acides gras. Elles sont d'origine végétale, animale (y compris le lait) ou marine. Elles peuvent contenir en 
faible quantité d'autres lipides comme les phosphatides, ou des composants insaponifiables et des acides gras 
libres naturellement présents dans la graisse ou l'huile. Les graisses d'origine animale, si elles proviennent 
d'animaux abattus, doivent être obtenues à partir d'animaux en bonne santé au moment de l'abattage et propres à 
la consommation humaine ainsi qu'il aura été déterminé par une autorité compétente reconnue dans la 
législation nationale. Les graisses et huiles qui ont été soumises à des procédés de modification physiques ou 
chimiques, y compris le fractionnement, l'interestérification ou l'hydrogénation, sont incluses. 
 
3. FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITÉ 

3.1 Composition 

3.1.1 Matières grasses tartinables 
 
3.1.1.1 Pour ces produits, la teneur en matière grasse laitière ne doit pas dépasser 3 % de la teneur totale en 
matière grasse. 

3.1.1.2 La teneur en matière grasse est la suivante : 

(a) Margarine  ≥ 80 % 

 (b) Matières grasses tartinables1 < 80 % 

 
3.1.2 Mélanges tartinables 

                                                 
1  Le terme « margarine » peut dans certains cas être utilisé dans le nom du produit comme prévu à la section 7.1.1. 
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3.1.2.1 Les mélanges tartinables ont une matière grasse laitière qui est supérieure à 3 % de la teneur en matière 
grasse totale. Cependant un pourcentage plus élevé de matière grasse laitière peut être spécifié en accord avec les 
exigences du pays de vente au détail. 

 
3.1.2.2 La teneur en matière grasse est la suivante : 

(a)     Matières grasses composées        ≥ 80 % 
(b)     Mélange de matières grasses à tartiner        < 80 % 

3.2 Ingrédients autorisés 

3.2.1        Les substances suivantes peuvent être ajoutées : 

  Vitamines :  Vitamine A et ses esters 
      Vitamine D 
        Vitamine E et ses esters 

 
Les niveaux maximum et minimum pour les vitamines A, D, et E doivent être établis par la législation 
nationale, conformément aux besoins de chaque pays en incluant, le cas échéant, l’interdiction d’utiliser 
certaines vitamines telles que : 

Chlorure de sodium 

 Sucre  (toute substance édulcorante du type hydrate de carbone) 

 Protéines comestibles appropriées 
 
3.2.2  L’utilisation d’autres ingrédients, y compris les minéraux, peut être autorisée par la législation nationale. 

 
4.  ADDITIFS ALIMENTAIRES  
 
Seules les classes d'additifs alimentaires citées ci-dessous sont justifiées sur le plan technologique et peuvent être 
utilisées dans les produits visés par cette Norme. À l'intérieur de chaque classe d'additifs, seuls les additifs 
alimentaires cités ci-dessous ou auxquels il est fait référence, peuvent être utilisés et ce, uniquement pour les 
fonctions et dans les limites spécifiées.  
 
Classes  fonctionnelles d'additifs  
 

a.  Régulateurs de l'acidité, 
b.  Anti-moussants, 
c.  Antioxygènes, 
d.  Colorants, 
e.  Émulsifiants, 
f.  Exhausteurs de goût, 
g.  Gaz de conditionnement 
h.  Agents de conservation, 
i.  Stabilisants et  
j.  Épaississants. 

 
Les régulateurs de l'acidité, anti-moussants, antioxygènes, colorants, émulsifiants, exhausteurs de goût, gaz de 
conditionnement, agents de conservation, stabilisants et épaississants utilisés conformément au Tableau 3 de la 
Norme générale Codex sur les additifs alimentaires (GSFA) peuvent être utilisés dans les aliments se conformant 
à cette norme.  
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4.1  Régulateurs de l'acidité 
 

No. INS Additif Niveau maximum 
d'utilisation 

262(ii) Diacétate de sodium  1 000 mg/kg 
334; 335(i), 335(ii); 336(i), 336(ii); 337 Tartrates 100 mg/kg (sous forme 

d'acide tartrique) 
338; 339(i), 339(ii), 339(iii); 340(i), 
340(ii), 340 (iii); 341(i), 341(ii), 341(iii); 
342(i), 342(ii); 343(i), 343(ii), 343(iii); 
450(i), 450(ii), 450(iii), 450(v), 450(vi); 
450(vii), 451(i), 451(ii); 452(i), 452(ii), 
452(iii), 452(iv), 452(v); 542 

Phosphates 

1 000 mg/kg (sous forme 
de phosphore) 

 
4.2  Anti-moussants 
 

No. INS Additif Niveau maximum 
d'utilisation 

900a Polydiméthylsiloxane 10 mg/kg (pour la friture 
uniquement) 

 
4.3  Antioxygènes 
 

No. INS Additif Niveau maximum 
d'utilisation 

304, 305 Esters d'ascorbyle 500 mg/kg (sous forme de 
stéarate d'ascorbyle) 

320 Butylhydroxyanisole 
321 Butylhydroxytoluène 
310 Gallate de propyle  
319 Butylhydroquinone tertiaire 

200 mg/kg (de graisse ou 
d'huile) seuls ou en 

combinaison. 

388, 389 Thiodipropionates 200 mg/kg (sous forme 
d'acide thiodipropionique) 

306, 307 Tocophérols 500 mg/kg 
385, 386 EDTA 100 mg/kg (sous forme 

d'EDTA de calcium 
disodique anhydre) 

384 Citrates d'isopropyle  100 mg/kg 
 
4.4  Colorants 
 

No. INS Additif Niveau maximum 
d'utilisation 

120 Carmines 500 mg/kg 
160b Extraits de rocou  [100 mg/kg] 
150b Colorant caramel Classe II 500 mg/kg 
150c Colorant caramel Classe III 500 mg/kg 
150d Colorant caramel Classe IV 500 mg/kg 
160a(ii) Carotènes, végétaux 

(Carotènes naturels) 1 000 mg/kg 

100(i) Curcumine 10 mg/kg 
160a(i) Bêta-carotène (synthétique) 
160e Bêta-Apo-8’-caroténal 

35 mg/kg seuls ou en 
combinaison 
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No. INS Additif Niveau maximum 
d'utilisation 

160f Acide bêta-apo-8’-
caroténoïque, ester 
méthylique ou éthylique  

 

101(i), 101(ii) Riboflavines 300 mg/kg 
 
4.5  Émulsifiants  
 

No. INS Additif Niveau maximum 
d'utilisation 

472e Esters glycéroliques de 
l'acide diacétyl-tartrique et 
d'acides gras 

10 000 mg/kg 

475 Esters polyglycéroliques 
d'acides gras 

5 000 mg/kg 
 

476 Esters polyglycéroliques 
d'acide ricinoléïque 
interestérifié  

4 000 mg/kg 

432, 433, 434, 435, 436 Polysorbates 10 000 mg/kg (seuls ou en 
combinaison) 

477 Esters de propylène glycol 
d'acides gras 20 000 mg/kg  

491, 492, 493, 494, 495 Esters de sorbitane d'acides 
gras 

10 000 mg/kg (seuls ou en 
combinaison) 

481(i), 482(i) Stéaryl-2-lactylates   10 000 mg/kg (seuls ou en 
combinaison) 

484 Citrate de stéaryle  100 mg/kg (de graisse ou 
d'huile) 

474 Saccharoglycérides 10 000 mg/kg 
473 Esters de saccharose 

d'acides gras 10 000 mg/kg  

479 Huile de soja oxydée 
thermiquement  ayant subi 
une interaction avec des 
monoglycérides et des 
diglycérides d'acides gras) 

5 000 mg/kg (dans des 
émulsions de matière 

grasse pour la friture et la 
cuisson au four 
uniquement).  

 
4.6 Arômes 
 
Substances arômatisantes naturelles et substances arômatisantes artificielles. 
 
4.7  Agents de conservation  
 

No. INS Additif Niveau maximum 
d'utilisation 

210, 211, 212, 213 Benzoates 1 000 mg/kg (seuls ou en 
combinaison (sous forme 

d'acide benzoïque)) 
200, 201, 202, 203 Sorbates 2 000 mg/kg (seuls ou en 

combinaison (sous forme 
d'acide sorbique)) 

Dans le cas d'une utilisation en combinaison, l'utilisation combinée ne sera pas supérieure à 2 000 
mg/kg dont la proportion d'acide benzoïque ne sera pas supérieure à 1 000 mg/kg. 
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4.8  Stabilisants et épaississants 
 

No. INS Additif Niveau maximum 
d'utilisation 

405 Alginate de propylène 
glycol  3 000 mg/kg 

 
 
5.  CONTAMINANTS 
 
5.1  Métaux lourds 
  
Les produits visés par les dispositions de la présente norme doivent être conformes aux limites maximales en 
cours d'établissement par la Commission du Codex Alimentarius ; néanmoins, entre-temps, les limites ci-après 
sont applicables: 

 
Concentration maximale autorisée  

 
Plomb (Pb) 0,1 mg/kg 
Arsenic (As) 0,1 mg/kg 

 
5.2  Résidus de pesticides 
 
Les produits visés par les dispositions de la présente norme doivent être conformes aux limites maximales de 
résidus fixées pour ces produits par la Commission du Codex Alimentarius. 
 
6.  HYGIÈNE 
 
6.1      II est recommandé de préparer et de manipuler les produits visés par les dispositions de la présente 
norme conformément aux sections appropriées du Code d'usages international recommandé - Principes 
généraux d'hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969, Rév. 3-1997), ainsi que des autres textes pertinents du 
Codex tels que les Codes d'usages en matière d'hygiène et autres Codes d'usages. 

6.2 Les produits doivent répondre à tous les critères microbiologiques établis conformément aux 
Principes régissant l'établissement et l'application de critères microbiologiques pour les aliments (CAC/GL 21-
1997). 
 
7.  ÉTIQUETAGE 
 
Le produit doit être étiqueté en conformité de la Norme générale Codex pour l'étiquetage des denrées 
alimentaires préemballées (CODEX STAN 1-1985, Rév. 1-1991; Codex Alimentarius, Volume lA), les 
Directives pour l'emploi des allégations relatives à la nutrition (CAC/GL 23-1997) et autres directives 
pertinentes du Codex concernant l'étiquetage (Codex Alimentarius, Volume 1A). Les désignations des produits 
doivent être traduites dans d'autres langues de manière cohérente et non strictement mot à mot. 
 
7.1 Nom du produit 
 
Le nom du produit à déclarer sur l'étiquette doit être conforme à celui qui est spécifié dans les Sections 3.1.1 et 
3.1.2. 
 
7.1.1  En accord avec les dispositions acceptables dans le pays de vente au détail, les matières grasses 
tartinables définies à la section 3.1.1.2 avec une teneur en matière grasse inférieure à 80 % peuvent incorporer le 
terme « margarine » dans le nom du produit, sous réserve que ce terme soit qualifié pour spécifier clairement la 
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teneur inférieure en matière grasse. Les matières grasses tartinables avec une teneur en matière grasse comprise 
entre 39 et 41 % peuvent être désignées comme « Minarine » ou « Halvarine ». 
 
7.1.2.  Pour le point 3.1, le nom du produit peut comprendre le nom des matières grasses et des huiles 
exprimé d’une façon générique ou spécifique. 
 
7.2 Etiquetage des récipients non destinés à la vente au détail 

Les renseignements nécessaires pour l'étiquetage des récipients destinés à la vente au détail doivent figurer soit 
sur les récipients non destinés à la vente au détail, soit dans les documents d'accompagnement; toutefois le nom 
du produit, l'identification du lot ainsi que le nom et l'adresse du fabricant ou de l'emballeur, doivent figurer sur 
le récipient non destiné à la vente au détail. 

 
L'identification du lot, de même que le nom et l'adresse du fabricant ou de l'emballeur, peuvent cependant être 
remplacés par une marque d'identification, à condition que celle-ci soit clairement identifiée à l'aide des 
documents d'accompagnement. 
 
7.3 Déclaration de la teneur en matière grasse 

7.3.1 Le produit sera étiqueté de manière à indiquer la teneur en matière grasse d'une manière jugée 
acceptable par le pays où il est vendu. 
 
7.3.2 La teneur en matière grasse laitière, quand celle-ci est présente, sera indiquée clairement, de manière à 
ne pas induire le consommateur en erreur. 
 
7.4  Déclaration de la teneur en sel 
 
7.4.1  Le produit doit être étiqueté pour indiquer la teneur en sel d’une façon jugée acceptable dans le pays 
de vente au détail. 
8.  MÉTHODES D'ANALYSE ET D'ÉCHANTILLONNAGE 
 
8.1  Détermination du plomb 
 
Méthode AOAC 994.02 ; ou ISO 12193: 1994 ; ou AOCS Ca 18c-91 (97). 
 
8.2  Détermination de l'arsenic 
 
Méthode AOAC 952.13 ;  AOAC 942.17 ; ou AOAC 985.16. 
 
8.3  Détermination de l'eau, des solides non gras et de la teneur en matière grasse 
 
Méthode ISO 3727: 1977 ; AOAC 920.116 ; ou IDF 80: 1977. 
 
8.4  Détermination de la teneur en matière grasse laitière (acide butyrique) 
 
Méthode AOAC 990.27 ; ou AOCS Ca 5c-87 (97). 
 
8.5  Détermination de la teneur en sel 
 
Méthode IDF 12B: 1988, ISO CD 1738 ou AOAC 960.29. 
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8.6  Détermination de la teneur en vitamine A  
 
Méthode AOAC 985.30 ; AOAC 992.04 ; ou JAOAC 1980, 63, 4. 
 
8.7  Détermination de la teneur en vitamine D 
 
Méthode AOAC 981.17. 
 
8.8  Détermination de la teneur en vitamine E 
 
Méthode ISO 9936: 1997. 
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ALINORM 07/30/17 
ANNEXE III 

 
 
CODE D’USAGES INTERNATIONAL RECOMMANDÉ POUR L’ENTREPOSAGE ET LE 
TRANSPORT DES HUILES ET DES GRAISSES COMESTIBLES EN VRAC   

 
 

AVANT-PROJET DE CRITÈRES POUR ÉVALUER L'ACCEPTABILITÉ DE SUBSTANCES EN VUE 
DE LEUR INCLUSION DANS UNE LISTE DE CARGAISONS PRÉCÉDENTES ACCEPTABLES  

(à l'étape 3 de la procédure) 
 
 
 
Quand on évalue l'acceptabilité de substances comme cargaisons précédentes pour les graisses et les huiles, une 
substance est jugée acceptable quand elle est conforme aux quatre critères ci-après : 
 

1 La substance est transportée/entreposée dans un système judicieusement conçu ; avec des 
programmes de nettoyage systématique adaptés, suivis de procédures efficaces d'inspection et 
d'enregistrement. 

2 Les résidus de la substance dans la cargaison suivante de graisse ou d'huile ne devraient pas avoir 
d'effets nuisibles sur la santé humaine. La DJA (ou DJT) de la substance devrait être supérieure ou 
égale à 0,1 mg/kg de poids corporel/jour. Les substances pour lesquelles il n'existe pas de DJA (ou 
de DJT) numérique devraient être évaluées au cas par cas.  

3 La substance ne devrait pas être un allergène connu. 

4 La plupart des substances ne réagissent pas avec des graisses et des huiles comestibles dans des 
conditions normales de transport et d'entreposage. Toutefois, si la substance réagit avec des graisses 
et des huiles comestibles, tous les produits réactionnels doivent être conformes aux critères 2 et 3. 
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ALINORM 07/30/17 
ANNEXE IV 

 
 

CODE D’USAGES INTERNATIONAL RECOMMANDÉ POUR L’ENTREPOSAGE ET LE 
TRANSPORT DES HUILES ET DES GRAISSES COMESTIBLES EN VRAC 

  
PROJET DE LISTE DES CARGAISONS PRÉCÉDENTES ACCEPTABLES  

(à l'étape 6 de la procédure) 
Notes 

(1) Lorsqu'il est impossible de transporter des graisses et des huiles comestibles en vrac dans des 
navires-citernes affectés exclusivement au transport de denrées alimentaires, on peut réduire le risque de 
contamination accidentelle en les transportant dans des navires-citernes ayant servi précédemment à 
acheminer des cargaisons reprises sur la liste ci-dessous.∗ Le respect de cette liste doit être associé à une 
conception pertinente du système, à l'application systématique de bonnes pratiques de nettoyage et à des 
procédures d'inspection efficaces (voir section 2.1.3 du Code). 

(2) Les cargaisons précédentes non reprises sur la liste ne sont acceptables qu'à condition d'avoir été 
approuvées par les autorités compétentes du pays importateur (voir section 2.1.3 du Code). 

(3) La liste ci-dessous n’est pas nécessairement une liste définitive mais pourra être révisée et éventuellement 
amendée à la lumière des progrès scientifiques ou techniques. Des substances additionnelles sont en cours 
d'évaluation en vue d'une inclusion éventuelle dans la liste, et elles pourront être ajoutées une fois que 
leur acceptabilité aura été démontrée par une évaluation appropriée des risques. Celle-ci devra tenir compte 
des facteurs suivants : 

• Propriétés toxicologiques, notamment le pouvoir génotoxique et cancérigène (les avis du JECFA ou 
d'autres organismes reconnus pourront être pris en considération) ; 

• Efficacité des méthodes de nettoyage entre les cargaisons ; 

• Facteur de dilution en fonction de la quantité possible de résidus présents dans la cargaison précédente 
et de toute impureté que la cargaison précédente aurait pu contenir, et du volume d'huile ou de graisse 
transporté ; 

• Solubilité des résidus contaminants éventuels ; 

• Raffinage/transformation ultérieur(e) de l'huile ou de la graisse ;  

• Disponibilité de méthodes d'analyse pour détecter des résidus à l'état de traces ou pour s'assurer de 
l'absence de contamination ; et 

• Réactivité des huiles/graisses avec les résidus contaminants. 

                                                 
∗ Cette liste est actuellement en cours d’élaboration 
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Liste des cargaisons précédentes acceptables 

Substance (synonymes) No CAS 
Acide acétique (acide éthanoïque ; acide du vinaigre ; acide méthane carboxylique) 64-19-7 

Anhydride acétique (anhydride éthanoïque) 108-24-7 
Acétone (diméthylcétone ; 2-propanone) 67-64-1 
Huiles acides et acides gras (distillats) – dérivés d'huiles ou de graisses animales, 
marines ou végétales 

 

Hydroxyde d'ammonium (hydrate d'ammonium ; ammoniaque ; eau ammoniacale) 1336-21-6 
Polyphosphate d'ammonium 68333-79-9 
Huiles et graisses animales, marines et végétales (y compris les huiles et graisses 
hydrogénées) – à l'exception de l'huile du mésocarpe de la noix de cajou et de la 
résine liquide  

 

Cire d'abeille – blanche 8006-40-4 
Cire d'abeille – jaune 8012-89-3 
Alcool benzylique (qualité pharmaceutique et qualité « réactif ») 100-51-6 
1,3-butanediol (1,3-butylène glycol)  107-88-0 
1,4-butanediol (1,4-butylène glycol) 110-63-4 
Acétate de n-butyle 123-86-4 
Acétate de sec-butyle 105-46-4 
Acétate de tert-butyle 540-88-5 
Solution de chlorure de calcium 10043-52-4 
Lignosulfonate de calcium liquide (solution de lignine ; lessive sulfitique) 8061-52-7 
Cire de candelilla 8006-44-8 
Cire de carnauba (cire de Carnaubeira) 8015-86-9 
Cyclohexane (hexaméthylène ; hexanaphtène ; hexahydrobenzène) 110-82-7 
Éthanol (alcool éthylique ; alcools)  64-17-5 
Acétate d'éthyle (éther acétique ; ester acétique ; naphte de vinaigre)  141-78-6 
2-éthylhexanol (alcool 2-éthylhexylique) 104-76-7 
Acides gras  
 Acide arachidique (acide eicosanoïque) 506-30-9 
 Acide béhénique (acide docosanoïque) 112-85-6 

Acide butyrique (acide n-butyrique ; acide butanoïque ; acide 
éthylacétique ; acide propylformique) 

107-92-6 

 Acide caprique (acide n-décanoïque) 334-48-5 
 Acide caproïque (acide n-hexanoïque) 142-62-1 
 Acide caprylique (acide n-octanoïque) 124-07-2 
 Acide érucique (acide cis-13-docosénoïque) 112-86-7 
 Acide heptoïque (acide n-heptanoïque) 111-14-8 
 Acide laurique (acide n-dodécanoïque) 143-07-7 
 Acide lauroléique (acide dodécénoïque) 4998-71-4 
 Acide linoléique (acide 9,12-octadécadiénoïque) 60-33-3 
 Acide linolénique (acide 9,12,15-octadécatriénoïque) 463-40-1 
 Acide myristique (acide n-tétradécanoïque) 544-63-8 
 Acide myristolique (acide n-tétradécénoïque) 544-64-9 
 Acide oléique (acide n-octadécénoïque) 112-80-1 
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Substance (synonymes) No CAS 
 Acide palmitique (acide n-hexadécanoïque) 57-10-3 
 Acide palmitoléique (acide cis-9-hexadécénoïque) 373-49-9 
 Acide pélargonique (acide n-nonanoïque) 112-05-0 
 Acide ricinoléique (acide cis-12-hydroxyoctadéc-9-énoïque ; acide d'huile 
de ricin) 

141-22-0 

 Acide stéarique (acide n-octadécanoïque) 57-11-4 
 Acide valérique (acide n-pentanoïque ; acide valérianique) 109-52-4 
Alcools gras  
 Alcool butylique (1-butanol ; alcool butyrique) 71-36-3 
 Alcool caproylique (1-hexanol ; alcool hexylique) 111-27-3 
 Alcool caprylique (1-octanol ; heptylcarbinol) 111-87-5 
 Alcool cétylique (alcool en C-16 ; 1-hexadécanol ; alcool cétylique ; alcool 

palmitylique ; alcool n-primaire hexadécylique) 
36653-82-4 

 Alcool décylique (1-décanol) 112-30-1 
 Alcool isodécylique (isodécanol) 25339-17-7 
 Alcool enanthylique (1-heptanol ; alcool heptylique) 111-70-6 
 Alcool laurylique (1-dodécanol ; alcool dodécylique) 112-53-8 
 Alcool myristylique (1-tétradécanol ; tétradécanol) 112-72-1 
 Alcool nonylique (1-nonanol ; alcool pélargonique ; octylcarbinol) 143-08-8 
 Alcool isononylique (isononanol) 27458-94-2 
 Alcool oléylique (octadécénol) 143-28-2 
 Alcool stéarylique (1-octadécanol) 112-92-5 
 Alcool tridécylique (1-tridécanol) 27458-92-0 
Esters d'acides gras – combinaison des acides gras et des alcools gras 
susmentionnés 

 

par exemple Myristate de butyle 110-36-1 
  Stéarate de cétyle 110-63-2 
  Palmitate d'oléyle 2906-55-0 
Mélanges d'alcools gras  
 Alcool cétylstéarylique (C16-C18) 67762-27-0 
 Alcool laurylmyristylique (C12-C14)  
Acide formique (acide méthanoïque ; acide hydrogène carboxylique) 64-18-6 
Glycérine (glycérol, glycérine) 56-81-5 
Heptane 142-82-5 
n-hexane 110-54-3 
Acétate d'isobutyle 110-19-0 
Alcool isooctylique (isooctanol) 26952-21-6 
Alcool isopropylique (isopropanol ; diméthylcarbinol ; 2-propanol) 67-63-0 
Limonène (dipentène) 138-86-3 
Solution de chlorure de magnésium 7786-30-3 
Méthanol (alcool méthylique) 67-56-1 
Méthyléthylcétone (2-butanone ; MEK) 78-93-3 
Méthylisobutylcétone (4-méthyl-2-pentanone ; isopropylacétone ; MIBK) 108-10-1 
Éther méthyl-tert-butylique 1634-04-4 
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Substance (synonymes) No CAS 
Mélasse 57-50-1 
Cire de lignite 8002-53-7 
Pentane 109-66-0 
Cire de pétrole (cire de paraffine) 8002-74-2 
Acide phosphorique (acide orthophosphorique) 7664-38-2 
Eau potable – acceptable uniquement si la cargaison située juste avant figure aussi 
sur la liste  

7732-18-5 

Polypropylène glycol 25322-69-4 
Solution d'hydroxyde de potassium (potasse caustique) 1310-58-3 
Acétate de propyle 109-60-4 
Alcool propylique (propan-1-ol ; 1-propanol) 71-23-8 
Propylène glycol (1,2-propylène glycol ; 1,2-propanediol ; 1,2-dihydroxypropane ; 
monopropylène glycol (MPG ; méthylglycol) 

57-55-6 

Propylène tetramère (tétrapropylène ; dodécène) 6842-15-5 
Dioxyde de silicium (microsilice) 7631-86-9 
Solution d'hydroxyde de sodium (soude caustique, lessive ; hydrate de sodium ; 
caustique blanc) 

1310-73-2 

Silicate de sodium (verre soluble) 1344-09-8 
Sorbitol (D-sorbitol ; alcool hexahydrique ; D-sorbite) 50-70-4 
Huile de soja époxydée 8013-07-8 
Acide sulfurique 7664-93-9 
Solution de nitrate d'ammonium et d'urée (UAN)  
Huiles minérales blanches 8042-47-5 
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AVANT-PROJET DE LISTE DES CARGAISONS PRÉCÉDENTES ACCEPTABLES  
(A L’ÉTAPE 3) 

 
 
Liste des cargaisons précédentes acceptables 
 
Substance (synonymes) No CAS  
2,3-butanediol (2,3-butylène glycol) 513-85-9 
Isobutanol (2-méthyl-1-propanol) 78-83-1 
Solution de nitrate de calcium et d'ammonium  6484-52-2 
Solution de nitrate de  calcium  (CN-9)  35054-52-5 
Cyclohexanol 108-93-0 
Cyclohexanone 108-94-1 
Esters méthylés d’acides gras 
Ceux-ci comprennent par exemple: 
 

 

par ex. Laurate de méthyle (dodécanoate de méthyle) 111-82-0 
 Oléate de méthyle (octadécénoate de méthyle) 112-62-9 
 Palmitate de méthyle (hexadécanoate de méthyle) 112-39-0 
 Stéarate de méthyle (octadécanoate de méthyle) 112-61-8 
Peroxyde d’hydrogène  
Boues de kaolin  1332-58-7 
1,3 –propylène glycol 504-63-2 
Mélange d’acides gras non fractionnés ou mélanges d’acides gras d’huiles et de 
graisses naturelles   

 

Mélange d’alcools gras non fractionnés ou mélanges d’alcools gras d’huiles et de 
graisses naturelles 

 

Esters gras non fractionnés ou mélanges d’esters gras d’huiles et de graisses 
naturelles 

 

Huile végétale – époxydée  
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ALINORM 07/30/17 
ANNEXE V 

 
AVANT-PROJET D’AMENDEMENT A LA NORME CODEX POUR LES HUILES VÉGÉTALES 

PORTANT UN NOM SPÉCIFIQUE (HUILE DE SON DE RIZ) 
(A l’étape 6 de la Procédure) 

 
2. DESCRIPTION 
 
2.1 Définition du produit 
 
2.1.15 L'huile de son de riz (huile de riz) est dérivée du son du riz (Oryza sativa L). 
 
3. FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITÉ   
    
Tableau 1: Composition en acides gras des huiles végétales, déterminée par  chromatographie gazeuse en 
phase liquide à partir d’échantillons authentiques (exprimée en pourcentage des acides gras totaux). 
      
Acide Gras Huile de son de riz Acide Gras Huile de son de riz 
C6:0 ND C18:2 29-40 [20-40] 
C8:0 ND C18:3 0,1-2,9 
C10:0 ND C20:0 ND-0,9 
C12:0 ND-0,2 C20:1 ND-0,8 
C14:0 0,1-0,7 C20:2 ND 
C16:0 14-23 [14-28] C22:0 ND-0,5 
C16:1 ND-0,5 C22:1 ND 
C17:0 ND C22.2 ND 
C17:1 ND C24.0 ND-0,6 
C18:0 0,9-4,0 C24:1 ND 
C18:1 38-48   
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ANNEXE 

 
AUTRES FACTEURS DE QUALITÉ ET DE COMPOSITION  

 
2.  CARACTÉRISTIQUES DE COMPOSITION 
 
2.10  Les gamma-oryzanols de l’huile de son de riz brute doivent se situer dans la fourchette de 0,9 à 2,1 %.  
 
3.  CARACTÉRISTIQUES CHIMIQUES ET PHYSIQUES 
 
Tableau 2 : Caractéristiques chimiques et physiques des huiles végétales brutes 
 

1.1  Huile de son de riz 
Densité relative 

(xºC/eau à 20 ºC) 

0,910 – 0,929 

Indice de réfraction (ND 40 ºC) 1,460 – 1,473 

Indice de  saponification (mg KOH/g 
d'huile) 

180 – 199 

Indice d’iode 90-115 

Insaponifiable (g/kg) ≤ 65 
 
 
4.  CARACTÉRISTIQUES D'IDENTITÉ 
 
Tableau 3 : Niveaux de desméthylstérols dans les huiles végétales brutes, déterminés à partir 
d’échantillons authentiques, en pourcentage des stérols totaux   
 

 Huile de son de riz 
Cholestérol ND - 0,5 
Brassicastérol ND  
Campestérol 11,0 – 35,0 
Stigmastérol 6,0 – 40,0 
Bêta-sitostérol 25,0 – 67,0 
Delta-5-avenastérol ND – 9,9 
Delta-7-stigmastérol ND – 14,1 
Delta-7-avenastérol ND – 4,4 
Autres ND – [60,0] 
Total des stérols (mg/kg) 10 500-31 000 
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Tableau 4: Niveaux de tocophérols et de tocotriénols dans les huiles végétales brutes, déterminés à partir 
d’échantillons authentiques (mg/kg) 
 

 Huile de son de riz 

Alpha-tocophérol 49-583 

Bêta-tocophérol 
ND – 47 

Gamma-tocophérol ND – 212 

Delta-tocophérol ND-31 

Alpha-tocotriénol ND – 627 

Gamma-tocotriénol 142 – 790 

Delta-tocotriénol ND – 59 

Total (mg/kg) 191 - 2349 
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ALINORM 07/30/17 
ANNEXE VI 

 
AVANT-PROJET D'AMENDEMENT À LA NORME POUR LES HUILES VÉGÉTALES PORTANT 

UN NOM SPÉCIFIQUE (HUILE DE PALME NON BLANCHIE)  
à l'étape 3 (procédure accélérée) 

 
 
« 2.6  Les caroténoïdes totaux (sous forme de bêta-carotène) pour l'huile de palme non blanchie, l'oléine de 
palme non blanchie et la stéarine de palme non blanchie devraient se trouver dans la fourchette  de 500-2 000 
400-2 000, 550-2 500 et 300-1 500 mg/kg, respectivement. » 
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ALINORM 07/30/17 
ANNEXE VII 

 
AVANT-PROJET D'AMENDEMENT À LA NORME POUR LES HUILES D'OLIVE ET LES HUILES 

DE GRIGNONS D'OLIVES 
(à l'étape 3 de la Procédure) 

 
 

 Huiles d'olive vierges Huile d'olive 

Huile d'olive raffinée 

Huile de grignons d'olives 

Huile de grignons d'olives 

raffinée 
    

C18:3 0,0-1,0* 0,0-1,0 0,0-1,0 
 
 
* : L'huile d'olive vierge peut dépasser la teneur en acide linolénique (C18:3) jusqu'à [1,1 %] [1,3 %] en raison 
des influences climatiques, géographiques et variétales. L'huile d'olive vierge qui dépasse la limite pour l'acide 
linolénique sera considérée comme conforme à la Norme s'il est possible de vérifier l'authenticité par des essais 
supplémentaires y compris stigmastadiène (jusqu'à 0,05 mg/kg), ∆ECN42 (jusqu'à [0,1]) [et campestérol (jusqu'à 
3, 5% de stérols totaux)].  Des données démontrant la variation naturelle devraient être fournies.  
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ALINORM 07/30/17 
ANNEXE VIII 

 
PROPOSITION D’ACTUALISATION DES MÉTHODES D’ANALYSE DANS LES NORMES POUR 

LES GRAISSES ET HUILES 
 

Graisses et huiles et 
produits apparentés 

Analyte Méthodes actuelles Changement proposé 
 

    

Graisses et huiles (tous) Arsenic AOAC 952.13 (méthode 
générale Codex) 
IUPAC 3.136 

AOAC 952.13 (méthode 
générale Codex)  
 

Graisses et huiles (tous) Arsenic AOAC 942.17 (méthode 
générale Codex)  

AOAC 942.17 (méthode 
générale Codex)  

Graisses et huiles (tous) Arsenic AOAC 985.16 (méthode 
générale Codex)  

AOAC 985.16 (méthode 
générale Codex)  

Graisses et huiles   Butylhydroxyanisole, 
butylhydroxytoluène, 
tert-
butylhydroquinone, & 
propyl gallate 

AOAC 983.15 
 

AOAC 983.15; or AOCS Ce 
6-86 (97) 
 

Graisses et huiles (tous) impuretés insolubles IUPAC 2.604 
ISO 663:2000 

 
ISO 663:2000 

Graisses et huiles (tous) Plomb AOAC 994.02 
IUPAC 2.623 (ou 2632?)
ISO 12193:1994 
(méthode générale 
Codex)  

AOAC 994.02 
 
ISO 12193:1994; ou 
 AOCS Ca 18c-91 (03) 

Graisses et huiles (tous) Matière volatile à 
105°C 

IUPAC 2.601 
ISO 662:1998 

 
ISO 662:1998 

Graisses et huiles (tous) Teneur en savon BS 684 Section 2.5 BS 684 Section 2.5; ou Cc 
17-95 (97) 

Graisses et huiles non 
visées par des normes 
individuelles 

Indice d’acide IUPAC 2.201 
ISO 660:1996  

 
ISO 660:1996; ou  
AOCS Cd 3d-63 (03) 

Graisses et huiles non 
visées par des normes 
individuelles 

Cuivre et fer AOAC 990.05 
ISO 8294:1994 
IUPAC 2.631 
(méthode générale 
Codex)  

AOAC 990.05; ou ISO 
8294:1994;  ou AOCS Ca 
18b-91 (03) 
 
 

Graisses et huiles non 
visées par des normes 
individuelles 

Indice de peroxydes IUPAC 2.501 (tel que 
modifié) 
AOCS Cd 8b-90  
ISO 3961:1998 

 
AOCS Cd 8b-90  
ISO 3961:1998 
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Graisses animales 
portant un nom 
spécifique 

Acidité IUPAC 2.201 
ISO 660:1996  

 
ISO 660:1996 amendé 
2003;  ou AOCS Cd 3d-63 
(03) 

Graisses animales 
portant un nom 
spécifique 

intervalles CGL de 
la composition en 
acides gras  

IUPAC 2.301, 2.302 et 
2.304 ou  
ISO 5508: 1995 et ISO 
5509: 2000 

ISO 5508: 1995 et ISO 
5509: 2000; ou  AOCS Ce 
2-66 (97) et Ce 1e-91 (01) 
ou Ce 1f-96 (02) 

Graisses animales 
portant un nom 
spécifique 

Cuivre et fer AOAC 990.05 
ISO 8294:1994 
IUPAC 2.631 
(méthode générale Codex) 

AOAC 990.05, ISO 
8294:1994; ou AOCS Ca 
18b-91 (03) 
 
 

Graisses animales 
portant un nom 
spécifique 

Indice d’iode (IV) IUPAC 2.205/1,  ISO 
3961: 1996; ou AOAC 
993.20; ou AOCS Cd 1d-
1992 (97) 
 
 

ISO 3961: 1996; ou AOAC 
993.20; ou AOCS Cd 1d-
1992 (97) 
 
 

Graisses animales 
portant un nom 
spécifique 

 Indice de 
peroxydes 

IUPAC 2.501 (tel que 
modifié) 
AOCS Cd 8b-90 (97) 
ISO 3961:1998 

 
AOCS Cd 8b-90 (97) 
ISO 3961:1998 

Graisses animales 
portant un nom 
spécifique 

Densité relative  IUPAC 2.101 avec le 
facteur de conversion 
approprié 

 Note: doit être remplacé par 
la méthode ISO/AOCS pour 
la densité apparente 

Graisses animales 
portant un nom 
spécifique 

Indice de réfraction IUPAC 2.102 
ISO 6320:1995 

ISO 6320:1995; ou AOCS 
Cc 7-25 (02) 
 

Graisses animales 
portant un nom 
spécifique 

Indice de 
saponification  

IUPAC 2.202 
ISO 3657:1988  

 
ISO 3657:2002; ou  AOCS 
Cd 3-25 (03)  

Graisses animales 
portant un nom 
spécifique 

Détermination de 
l'insaponifiable  

IUPAC 2.401 (part 1-5) 
ISO 3596-1:1996 et 
Amendement 1 1997  ISO 
3596-2:1988 et 
Amendement 1 1999 

 
ISO 3596:2002  ou ISO 
18609: 2000;  ou AOCS Ca 
6b-53 (01) 

Graisses animales 
portant un nom 
spécifique 

Titre IUPAC 2.121 
ISO 935:1988 

ISO 935:1988; ou AOCS Cc 
12-59 (97) 

 
 
 
  
 
 


